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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 7 août. 

BIENS MOBILIERS DE LA FEMME. 

I. Le mari qui a disposé d'un bien meuble propre à sa 

femme commune en biens avec lui, sans son consente-

ment, est responsable de l'action en nullité de la cession 

intentée par la femme contre le cessionnaire ; conséquem-

ment, l'action de la femme pouvant ainsi réfléchir contre 

le mari, rend applicable l'article 2256 du Code Napoléon, 

qui suspend, à l'égard de la femme, le cours de la prescrip-

tion pendant le mariage. 

II. L'arrêt qui a jugé que des biens mobiliers que la 

femme tenait d'une libéralité testamentaire, avaient été 

frappés d'indisponibilité dans les mains du mari par la 

volonté du testateur, échappe à la censure de ia Cour de 

cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Rayle-Mouillard, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal , plaidant M* Mander , du pourvoi du sieur 

Hedde. 

DÉLIBÉRATION DO CONSEIL MUNICIPAL. — CONVENTIONS PRI-

VÉES. — COMPÉTENCE JUDICIAIRE. — LIEN OBLIGATOIRE. 

— INTERPRÉTATION. 

L Les Tribunaux sont compétents pour apprécier des 

consentements réciproques consignés dans la délibérati on 

d'un conseil municipal. Cette appréciation ne rentre point 

dans la prohibition faite à l'autorité judiciaire de s'immis-

cer dans la connaissance des actes de l'administration. 

IL Lorsqu'un particulier a fait à une commune, dans la 

personne de son maire, l'offre d une concession de prise 

d'eau, sous certaines conditions, sans lesquelles il déclare 

qu'il n'eutend pas s'obliger, et que le conseil municipal 

n a accepté l'offre qu'avec certaines modifications, il est 

évident que ce particulier reste libre de retirer son enga-

gement, s'il ne souscrit pas à ces modifications par une 

convention faite avec le maire". On ne peut pas faire ré-

sulter une adhésion de sa part à la délibération du con-

seil municipal de certains consentements qu'il aurait don-

nes dans le procès-verbal dressé par un ingénieur de 

'administration, à l'occasion de mesures par lui propo-

sées et relatives au cours d'eau sur lequel devait s'opérer 

'a prise dont la concession avait été offerte à la commune, 
81 le maire n'a point figuré dans ce procès-verbal. En ce 
Ca

s, il n 'a existé aucun lien de droit, aucun engagement 

entre ce même particulier et la commune. 

L'arrêr. qui l'a ainsi jugé n'a violé ni les art. 1134 et 

1125 du Code Nap., ni les art. 19 et 46 de la loi du 18 
juillet 1837. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, du pour-
v

oi de la ville d'Agde, plaidant M« Hardouin. 

COMPAGNIES DES CHEMINS DE FER DE PARIS A STRASBOURG 

E
T DE PARIS A ORLÉANS. MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

TRANSPORTS DE MARCHANDISES. — PRIX DU TARIF. 

H a été jusé par arrêt de la Cour impériale de Paris, 

" 16 août 1853, co.itre la compagnie du chemin de fer de 

•"18 à Strasbourg, en faveur de l'administration des Mes-
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Messageries impériales et des Messageries Caillard, ont 

été également admis. 

Présidence de M. Mesnard. 

HUISSIER. DROIT DE TRANSPORT. 

Le droit de transport dû à l'huissier, en vertu de l'article 

66 du tarif du 10 février 1807, doit être calculé à raison 

de 2 fr. par chaque demi-myriamètra deux fois parcouru, 

en aliant et en revenant, et non à raison de 2 fr. par cha-

que demi-myriamèlre pour l'aller et autant pour le retour. 

Ainsi jugé au rapport de M. Je conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, M c Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur Housseaux). 

BILLETS à DOMICILE. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

Les billets connus sous le nom de biliets à domicile en-

traînent-ils la contrainte par corps lorsqu'ils sont souscrits 

par un non commerçant en faveur d'un non commerçant? 

Celte question a été résolue affirmativement par arrêt 

de la Cour impériale de Rouendu4mars 1853. La chambre 

des requêtes s'est prononcée en sens contraire par un ar-

rêt de rejet du 9 juillet 1851, et tout récemment par un 

arrêt d'admission du 28 juin dernier. Il y avait donc, au-

jourd'hui, une double raison, pour cette chambre, de ren-

voyer, comme elle l'a fait, le débat devant la chambre ci-

vile pour y subir l'épreuve d'une discussion contradictoire. 

M. Bayle-Wouillard, rapporteur; M. Raynal, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M" de Saint-

Ma!o, pour le sieur Brière. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME. — RENONCIATION, — 

PRIX DE L'.MMEUBLE PROPRE AU MARI. — CESSION. — 

DROITS DE LA FEMME. 

Un arrêt qui a attribué à une femme mariée le prix 

d'un immeuble propre au mari, bien qu'elle eût perdu 

son droit de suite sur cet immeuble par sa renonciation 

à son hypothèque légale et la main-levée qu'elle avait 

donnée de l'inscription prise pour la conservation de cette 

hypothèque, viole les articles 1141, 1690 et 2195 du 

Code Napoléon, lorsque ce prix avait été cédé à un tiers, 

au moyeu d'un transport notifié à l'acquéreur. (Arrêt 

conforme des chambrés réunies de la Cour de cassation 

du 23 février 1852.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pataille, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

du pourvoi du sieur Drouard et autres ; plaidants , 

M" Frignet et Mathieu Bodet. 

ACTION POSSESSOIRE. — CUMUL DU POSSESSOIRE ET DU PÉTI-

TOIR*E.
 4 

Le juge du possessoire qui, sur l'appel, maintient, 

comme l'avait fait le juge dé paix, le complaignant dans 

la possession annale de terrains bordant un cours d'eau, 

des arbres et épines qui y sont plantés, défend à l'adver-

saire de ce dernier de rejeter à l'avenir sur ces terrains 

les produits du curage du cours d'eau et lui refuse, néan-

moins, les dommages et intérêts accordés par le juge de 

paix pour réparation du trouble et du préjudice causés, 

en s'appuyant sur des motifs pris du fond du droit, excède 

les bornes de sa compétence et viole l'art. 25 du Code de 

procédure qui défend le cumul du possessoire et du péti-

toire. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne) et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général, plaidant M" Béchard, du pourvoi du sieur Le-

taillandier de Gabory. 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 7 août. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.— JUGEMENT. 

POURVOI. — LOCATAIRE. 

Aux termes de l'art. 20 de la loi du 3 mai 1841, le droit 

de se pourvoir en cassation contre le jugement qui pro-

nonce l'expropriation étant exclusivement réservé au pro-

priétaire de l'immeuble exproprié, seul représentent lé-

gal, vis-à-vis de l'expropriant, de tous ceux ayant des 

droits à faire valoir sur cet immeuble, le locataire doit être 

déclaré non recevable, comme étant sans qualité, dans le 

pourvoi eu cassation qu'il a formé contre un pareil juge-

ment, lors même que le propriétaire exproprté n'aurait 

pas usé, dans le délai, du droit que l'article susénoncé lui 
accorde. 

Arrêt de non recevabilité, au rapport de M. le conseiller 

Renouard, sur les conclusions conformes de M. Nicias-

Gaillard, premier avocat- général, et après délibéré en 

chambre du conseil, du pourvoi formé contre un jugement 

rendu, en matière d'expropriation, par le Tribunal civil de 

la Seine, le 28 janvier 1854. (Jacomet contre le préfet de 

la Seine, représentant l'Etat; plaidants, M" Mimerel et tje 

Verdière.) 

COUR IMI'ÉitlALE DE PARIS {%' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 3 août. 

DESSINS DE FABRIQUE. — SCULI" I U ;,K INDUSTRIELLE. — 

VASES DE POhC, L-.INK. — COUTHfcFâtJOK. — PROPRIÉTÉ 

DU MODÈLE. — tNECfcSMTÉ Dii DEPOT. 

Une œuvre de sculpture destinée uniquement à l'ornemtnia 

lion de produits fabriqués n'est punit une œuvre d'art dam 

le sens de lu loi au 19 juillet 1 et eit assimilée aux 

dess ns ..« fabrique, fc'.-t cGnsiquenve, 1rs fabricants de par 
ce'aine qui tentent s'assurer lu propriété exclusive rf»» mo 
dètes et orneinnits nouveaux qu'ils livrent au commères, 

s <ni remis au dépôt prea ati.e soit de* modèles, soit des 
dessins. 

MM. Ricroeh et C, fabricants de porcelaine à Limoges, 

ont fabriqué sur nouveaux modèles six vases eai aies , 

|u'ilsoB< livré» au commeroe, sans avoir préalablement 

n mpli aucune formalité pour s'assurer la propriété exclu-
sive de ces modèles. 

1 .donnes que des contrefaçons grossières de ces vases 

étaieul iivr.es a bas prix par MM. Fouro et Geslm, fabri-

I caut» à Sézanae, MM. RieiocJu et C* eu firent opérer la sai-

sie, à Paris, chez M. Griuguillard, qui en était déposi-

taire. ..... 
A la suite de cette saisie, MM. Ricroeh et Ce formèrent, 

tant contre MM. Fouré et Gesiin que contre M. Griuguil-

lard, une demande en paiement de 30,000 francs de dom-

mages et intérêts pour le préjudice résultant de la contre-

façon. 

Sur cette demande, le Tribunal de commerce de Paris a 

rendu, le 31 décémbre 1852, le jugement suivant, qui in-

dique les moyens présentés respectivement au nom des 

parties : 

« Attendu qu'il ressort des débats et des documents de la 
cause que les demandeurs pnt les premiers fabriqué et livré 
au commerce six modèles de vases de porcelaine d'une forme 
et d'une ornementation nouvelles; 

« Attendu que ces vases, enrichis de fleurs et de sujets en 
relief, doivent être considérés comme des objets,, d'art et de 

sculpture dont la propriété exclusive est garantie par la loi du 
19 juillet 1793,. sans qu'ils soient soumis à la nécessité d'un 
dépôt préalable; que, pour contester les droits de Ricroeh et 
C*, les défendeurs ne sauraient opposer le défaut des formali-
tés exigées par le décret du 31 juillet 1806, lequel ne concerne 
que les dessins de fabrique et n'est point applicable dans l 'es-

pèce ; 
« Attendu, en fait, que les explications fournies au déli-

béré établissent que, par une connivence coupable, les défen-
deurs se sont concertés pour contrefaire les vases dont s'agit ; 
qu'à est effet, Griuguillard, dépositaire des porcelaines de là 
manufacture de Fouré et Gesli'n, s'est procuré la collection des 
six modèles et les a livrés à ces fabricants, qui les ont repro-
duits en les imitant servilement; que, s'il existe des différen-

ces entre les originaux et les copies, elles sont insignifiantes 
et ne peuvent impliquer qu'il n'y a pas contrefaçon; 

« Attendu qu'il doit être interdit aux défendeurs de conti-
nuer à reproduire et à mettre en vente les modèles Ricroeh 
et t>; 

« En ce qui touche le bris de moules, matrices : 
« Attendu que la destruction des objets contrefaits est au 

nombre des peines portées au Code pénal contre le délit de 
contrefaçon ; qu'il n'appartient pas à ce Tribunal d'en pro-
noncer l'application ; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Attendu que les demandeurs ont éprouvé un préjudice 

dont réparation leur est due, et que le Tribunal, d'après les 
éléments d'appréciation qu'il possède, fixe à 2,000 fr.; 

« Fait défense à Fouré et Geslin de continuer à fabriquer, 
et à Griuguillard de continuer à mettre en vente les vases dont 
il s'agit, sinon dit qu'il sera fait droit; se déclare incompé-
tent sur la demande en bris des moules et matrices; condam-
ne les défendeurs, solidairement et par corps, à payer aux de-
mandeurs 2 ,000 fr. à titre de dommages et imérêts, etc. » 

Les défendeurs ont interjeté appel de ce jugement. 

Devont la Cour, et sur l'exhibition faite des modèles et 

des contrefaçons, le débat s'est engagé sur la question de 

savoir si ces modèles, par cela seul qu'ils étaient la repro-

duction d'une œuvre de sculpture, étaient ou non dispen-

sés de la formalité du dépôt préalable 

M el Maunoury et Chaudé, au nom des appelants, ont soutenu 
la négative. 

Suivant eux, la loi du 29 juillet 1793, qui affranchit de 
toute formalité de dépôt certaines oeuvres do l'esprit ou du 
génie, n'a eu en vue que les œuvres d'art telles qu'un ta-
bleau, une statue, dont la reproduction fidèle serait le plus 
souvent impossible à l'auteur lui-même, et dont le type uni-

que et original doit rester à l'auteur. Mais il n'en est pas ainsi 
oes oeuvres de sculpture industrielle qui sont uniquement 
destinées à être reproduites par le moulage et à donner aux 
produits des fabriques une forme, une ornementation nouvel-
les. Ces sculptures, ea effet, ne sollicitent aucun effort de gé-
nie et n'ont d'autre valeur que le prix qui s'attache à l'objet 
manufacturé. Ainsi, les vases représentes peuvent offrir l'idée 
d'une forme nouvelle; mais de là à une œ ivre de Beuveiiu-

to, de Canova ou de Pradier, il y a une distance infinie. Cette 
forme nouvelle n'est donc qu'un dessin de fabrique, et les in-
venteurs, pour s'en assurer la propriété exclusive, étaient te-
nus, d'après l'art. 15 de la loi du 18 mars 1806, que la juris-
prudence a étendu avec raison à tous les dessins de Lbri 
que, d'en déposer un exemplaire ou le dessin aux archives du 
conseil des prud'hommes. Or, ce dépôt n'a pas été fait; MM. 
Ricroeh et C* n'ont doue pas de droit exclusif à la propriété 
des modèles de ces vases; et comme toute contrefaçon suppo-
se une atteinte au droit de propriété, leur action n'a point de 
base. 

M'Bac, au nom de MM. Ricroeh et C", soutient le bien jugé 
de la sentence. Suivant le défenseur, les termes de la loi de 

« Considérant que les lois spéciales de la iiiaoè e, après 
avoir reconnu un droit exclusif de propriété au prulii des au-
teurs d'écrits, des co'mpositeurs de musique, des peintres, des 
sculpteurs, des dessinateurs et inventeurs d'objets industriels, 
sur leurs œuvres, leur ont imposé certaines obligations pour 
la conservation de ce droit ; qu'elles veulent une manifestation 
publique de l'intention des auteurs et inventeurs d'exercer 
ce droit; qu'elles prescrivent, comme acte de cette manifesta-
tion, le dépôt, dans un lieu public désigné, d'exemplaires, 
de modèles ou de dessins de ces œuvres ; 

« Que l'absence de ce dépôt établit la présomption légale 
que les auteurs ou inventeurs ont volontairement abandonné 
leur œuvre ou leur invention au public et renoncé 1 au droit 
exclusif de propriété; 

« Que, sans doute, la loi du 19 juillet 1793 n'assujétit 
d'une manière expresse à ce dépôt que les écrits et gravures, 
d'où l'on conclut avec raison que les autres œuvres de l'art, de 
l'esprit ou du génie en sont dispensées; mais que cette excep-
tion établie à raison delà nature des objets pour lesquels elle 
est faite, en considération de leur origine et du but de leur 
création, ne saurait profiter à des produits purement indus-
triels, et qui ne sont appréciables que pour leur valeur com-
merciale ; 

« En fait, considérant que les six modèles de vases en por-
celaine dont Ricroeh etCe prétendent être les inventeurs n'ont 
aucun caractère artistique ; qu'ils sont de simples produits 
industriels et commerciaux ; 

« Que Ricroeh et Ce n'ont fait le dépôt préalable ni des 

modèles ni des dessins de ces vases, et qu 'ain3i ils ne sont 
point admissibles à revendiquer leur droit de propriété; 

« Infirme; au principal, déboute Ricroeh et C de leur de-

mande.» 

JUSTICE GMMIN1LLË 

1793 n'admettent pas de distinction et suffisent par leur gé-
néralité à assurer à l'auteur d'une sculpture un droit exclusif 
de propriété sur son œuvre sans condition de dépôt. Or, dit-

il, les types des mo Jèles représentés sont évidemment des œu-
vres de sculpture; peu importe le mérite artistique de l'œu-
vre; la loi ne se préoccupe pas de ce point, et il n'est permis 
à persoune, même à des experts choisis dans le sein de l'Aca-
démie des beaux arts, de peser la dose d'esprit ou de génie 
qui a éié employée à la création de l'œuvre. Ces sculptures, 
aa dire des adversaires, ont exigé peu d'efforts de génie, soit; 
mais ils les ont trouvées bonnes et de valeur suffisante, puis-
qu'ils les ont contrefaites au grand détriment de l'inventeur et 
avec connaissance que MM. Ricroeh et Ce en étaient proprié-
taires. Quant au décret du 31 juillet 1806, concernant les des-
sins de fabrique, il est sans application aux œuvres protégées 
par la loi de 1793, et en tous cas il ne peut s'appliquer aux 
formes et figures modelées en porcelaine, en verre et en tou-
tes autres matières. Ainsi, les sculptures créées par MM. Ri-
croeh et C* et appliquées aux vases sortis de leur fabrique 
soin demeurées leur propriété, et ils sont recevables à en 
poursuivre les contrefaet- urs. 

M. Mureau, avocat-général, n'a pas partagé cette opinion. 
Suis doule, a-t-il du, les œuvres de sculpture industrielle 
soin protégées par la lui de 1793, .nais lorsqu'il s'^it de dé-
terminer les conditions auxquelles l'auteur de ces œuvres eu 
conserve la propriété exclusive, il faut distinguer si l'œuvre a 
i.our ob|el la création de produits industriels, ou si par elle-
même elle constitue un.- œuvre d ; l'esprit ou du geme appar-
tenant aux beaux-arts. Or, dans es modelés de vases soi lis de 
la lubrique des intimés, d peut y avoir invention d'une for 

me, d'un dessin nouveau, spécialement applicables 4 es pro 
duilde fabrique, mais il n'y a pus œuvre d'art dans le sens 
élevé qie la loi de 1793 atlaeli.- a ce mut. C'est une sculpture 
industrielle destinée uniquement à être reproduite et fabri-
quée a l'aide du moulage et îles procédés particuliers à la fa-
brication de la porcelaine. C'aat donc le cas d'appliquer les 
prescriptions du deer.u de 1806 et de l'uiMuniiaiice de 1*25, 

a de décider que s'agissait! d'un modèle ou de.^m a
e
 fabri-

que, lu formalité du de, 6, préalable elail nécessaire pour a»-
»ur. r la conservation du droit exclusif de propriété. 

C niormemeut à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-
rêt suivant : 

« En ce qui touche la recevabilité de l'action • 
« bu droit : 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. de Roissieu. 

Audience du 7 août. 

AVORTEMENT. — CINQ ACCUSÉS. 

Cette affaire se distingue de la plupart des affaires de 

même nature par le nombre des accusés qui y figurent { 

ce sont : 

1° Jean-Pierre Weeten, âgé de soixante -dix ans, bonne-

tier, né àKlein-Labak (Prusse), le 9 mars 1784, demeu-

rant chaussée de Ménilmontant, 147. — (Me Thorel Saint-

Martin, défenseur) ; 

2° Rose-Julie Deloche, brossière, née à Paris, le 11 mai 

1824, demeurant chaussée de Ménilmontant, 42, à Relie-

ville. — (M' Delaborde, défenseur) ; 

3e Marie-Joséphine Deloche, femmeFournier, brossière, 

née à Paris, le 11 mai 1824, demeurant chaussée de Mé-

nilmontant, 42, à Relleville. — (Me Hérail, défenseur) ; 

4° Marie-Cadienne-Adèle Devant, femme Chaputeaux, 

née à Chelles (Oise), le 22 septembre 1814, demeurant rue 

de Calais, 23, à Relleville. — (M e Gibert, défenseur); 

5° Pierre Valenti, cordonnier, né à Ajaccio (Corse), le 

16 juin 1811, demeurant rue Saint-Louis-en-l'Ue, 81. —» 

(M e Vaillant, défenseur). 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits de 

celte affaire : 

« Le 14 mars dernier, l'un des commissaires de la ville 

de Paris, averti qu'un crime d'avortement avait été com-

mis par l'accusée fille Deloche, se transporta au domicile 

de cette fille, rue de Ménilmontant, 5, à Bellevïlle. Après 

de courtes dénégaiions, cette fille avoua qu'en effet elle 

avait provoqué par des breuvages un avortement arrivé 

cinq semaines avant le premier jour de l'an. Elle avait eu 

successivement des rapports avec le nommé Verry et l'ac-

cusé Pierre Valenti. Celui-ci, connaissant sa grossesse, 

lui avait apporté du safran et l'avait engagée à continuer 

la médication qu'elle avait commencée pour faire, suivant 

son expression, couler son enfant; celte médication lui 

avait été indiquée par l'accusé Wœten, auquel elle a remis 

pour salaire 10 fr. qu'elle avait reçu de Valenti. La femme 

Chaputeaux 1 avait mise en rapportavecWœten.Sasœur, 

la femme Fouruier, avait assisté à l'avorlement, recueilli le> 

foetus et l'avait jeté dans les latrines. L'instruction a con-

firmé ces déclarations que la fille Deloche a plus tard vou-

lu modifier. Au domicile de Wœten on a trouvé des plan-

tes médicinales et notamment de la sabine. Cet accusé a, 

d'ailleurs, fait l'aveu de sa culpabilité; il a raconte que la 

fille Deloche lui avait été amenée par la femme Chaputeaux 

sous prétexte de palpitations de cœur. La femme Four-

nier et la femme Chaputeaux avaient cherché à l'attendrir 

sur le sort de la malade ; il se serait alors décidé à lui 

donner du romarin en poudre, et aurait ainsi obtenu l 'avor-

tement. La fille Deloche elle-même lui a déclaré que le 

fœtus était grand comme un doigt, et il convient avoir re-

çu d'elle une somme de 10 fr. pour le criminel service 

qu'il lai a rendu. 

« Valenti convient avoir (ioniié du safran à la fille De-

loche; cette tille affirme que cet accusé l'a soignée, et lui 

a conseillé de faire couler son enfant; il a connu le mar- -

ché fait avec Wœlen et a donné 10 fr, pour payer cet 

homme ; il était présent au moment où le fœtus a été jeté 

dans les latrines. 

« Qtianl aux femmes Fournier et Chaputeaux, elles 

nient absolument leur culpabilité ; mais il est établi par 

les prentières déclarations de la tille Dcî'oche, par cell- s de 

Wœten et de Valenti, que la femme Chaputeaux a décidé 

Wœten à préparer cet avortement , et que la femme 

Pourpier, après avoir soigne sa sœur et contribué, elle 

aussi, à i iuterveiitioii do \Vœ,eu, a jeté le fœtus daus les 

latrines. » 

Après la lecture de ce document de l'information, M. 

l'uvueat- général Mongu requiert et la Cour ordonne le 

huis-clos des débats. 

A cinq heures, les portes de l'audience sont rouvertes 

au public» pour le résumé de M. le président. 

A six heure», les jurés se retirent pour délibérer. Ils rap-

poi teut bienldi un verdict négatif en faveur des femmes 

ClKipuieaux et Fournier, à l'égard desquelles M. l'avoçal-

géneral 31ongis s'en était rapporté à l'appréciation des 

jurés. 

Le verdict est affirmalif contre les trois autres accusés, 

mais atec des circonstances atténuantes. 

M. le président prononce l'ordonnance de mise en liberté 

des deux accusées déc arées non Coupables. Au moment 

I où M, le président demande aux trois accusés déclarés 
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coupables s'ils ont quelques observations à présenter sur 

l'application de la peine, une petite vieille se jette àgenoux 

au milieu de l'audience et implore en pleurant et les mains 

jointes la pitié de la Cour. C'est la femme de Wœten. Elle 

est emmenée hors de la salle, et la Cour condamne la tille 

Deloche et Valenti à trois années d'emprisonnement, et 

Wœten à deux années de la même peine. 

Ce dernier accusé aura à rendre compte en police cor-

rectionnelle de la prévention dirigée contre lui pour exer-

cice illégal de la médecine. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

(Correspondance particulière de la Gasette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierson, conseiller. 

Audiences des 3 et 4 août. 

DOUBLE EMPOISONNEMENT. 

Jean-Christophe Marchai, garde forestier, et Margue-

rite-Florentine Sloquer, sa iruisième femme, comparais-

sent devant le jury comme prévenus d'avoir de complicité 

empoisonné : 1" Marie-Anne Aubert, veuve en premières 

noces de Jean Vincent, et deuxième femme de .Marchai ; 

T Eloi Geoffroy, premier mari de Marguerite-Florentine 
Stoquer. 

La prévention impute encore à Marchai deux autres 

crimes d'empoisonnements, aujourd'hui couvons par la 

prescription, et qu'il aurait commis sur Aune Fournier, 

sa première femme, ei sur Jean Vincent, premier maii de 

Marie-Anne Aubert, auxquels il auraii donné la mort pour 

épourser celle-ci qui, au mois de janvier dernier, succom-

bait elle-même empoisonnée de la main de Marchai. 

Le principal accusé était un homme considérable dans 

le petit village qu'il habitait et dont la population se com-

pose de pauvres bûcherons. 

Il est âgé de cinquante-deux ans ; sa taille est élevée, 

ses formes soni athlétiques. Ses traits sont fortement ca-

ractérisés, se - front bas, son œil profond et ardent. 

Florentine Sioquer, qui ne par<ût pas avoir plus de 

vingt-cinq ans, a une figure agréaDie ; ses vêlements de 

deuil font ressortir la blancheur et la finesse de sou teint, 

peu ordinaires pour une femme de la campagne. 

M. le procureur général Ltzaud dojt soutenir lui-même 
celte g ; ave accusation. 

M' Louis esl le défenseur des époux Marchai. 

Il est donné ieclure de l'acte d accusation, ainsi conçu : 

Jean-Christo| he Marchai, né à Angomont le 25 juillet 1802, 
appartient à une famille riche de ceite commune, dont la po-
pulation est peu nombreuse. Il y a un mois à peine, son neveu 
élait maire, son frère instituteur, un autre de ses parents ad-
joint. Tous les antres membresde sa famille son propriétaires. 
Aussi cette position de fortune inspirait et inspire encore au-

i'ourd'hui aux habitants, qui sont pour la plupart de pauvres 
>ù hennis, un certain seuiiment de crainte. 

En 1822, appelé par la loi du recrutement à faire partie de 
l'armée, Marchai lut incorporé dans le 1 er régiment de dra-
gons. Après trois ans de service, il se fiactura le poignet et 
fui reformé : il élait alors maréehal-des logis. Il rentra au 
village d'Aiigomont, qu'il n'a plus quitté depuis. Il ya été suc-
cessivement maire, garde particulier de SI"" la piincessede 
Poix, puis de M. Chevandier, au service duquel il était lors 
de son arrestation. 

Avant d'être enrôle sous les drapeaux, Marchai avait eu un 
enfant naturel de Marie-Anne Aubert. Cet enfant, né le 18 no-
vembre 1822, est décédé quelques jours après, le 25 du même 
mois. A son retour, son ancienne maîtresse était mariée avec 
vin uommé Vincent. Marchai épousa lui-même en 1826 Anne 
l'iournier, de Pexonne. Il eu eut deux enfants qui vivent en-
core aujourd'hui. Ce sont ses seuls enfants. L'un, employé 
chez M. Chevandier, habite Angomont, l'autre se prépare 
l'étal ecclésiastique au séminaire de Corbigny (Nièvre). 

Marchai est un homme d'un caractère orgueilleux, ayant 
beaucoup de confiance en lui-même. Il passe, à juste titra 
dans le pays, pour avoir abusé de sa position de garde, afin 
d'obtenir les laveurs des femmes qu'il trouvait dans les forêts 
confiées à sa surveillance. Quoique marié, il avait renoué des 
relations coupables avec sou ancienne maîtresse, lorsqu'une 
double catastrophe éclata dans le ménage de chacun d'eux 

Le mari d'Anne Aubert, Jean Vincent, mourut le 6 juin 
■1838, et Anne Fournier, la femme de Marchai, le suivit de 
près; elle décéda le 2 septembre suivant. Ces deux morts ex 
traordinaires n'excitèrent pas alors l'éveil de la justice. Ou 
n'osa pas en relever les circonstances. Mais il se produisit 
alors un grand scandale. A peine devenu veuf, Marchai fit ve-
nir chez lui, vers la fin d'octobre, Marie Aune Aubert et vécut 
avec elle eu concubinage. L'abbë Guéuin, curé d'Angomont à 
celte époque, lit de vaines démarches pour faire cesser ce 
scandale. Marchai et Anne Aubert se marièrent ensemble après 
dix mois de veuvage seulement. 

Mais celte dernière était devenue vieille; Marchai s'en dé-
goûta, ou le vit alors commencer ec entretenir des relations 
adultères avec une jeune femme de son voisinage, nommée 
Florentine Stoquer, épouse Geoffroy. Anne Aubert les repro-

chait souvent à son mari, et de fréquentes altercations s'éle-
vaient à ce sujet mire les deux époux. 

C'est en ces circonstances que Marie-Anne Aubert décéda, 
le 15 janvier 1853, après avoir fait devant M* Mangeon, no-
taire a Badonviller, une douatiou de tous ses biens en faveur 
de son mari. Q n iques jours après, Eloi Geoffroy tomba ma-
lade et mourut le 18 février, a,.rès avoir également fait une 
donation de tous ses biens eu laveur de -va famine. 

Devenue veuve, Florentine Sloquer resta àAugomont un 
mois euviron, puis elle alla se fixer dans sa famille à Saint-Sau-
veur. Les relations de Marchai avec la femme Geoffroy, qui 
étaient de notoriété publique avant le décès de Geoffroy ei de 
Marie-Aune Aubert, continuèrent ; les rendez-vous avaient lieu 

dans la forêt, et un témoin les a surpris se livraut à d'indé-

centes caresses. . 
La famille de Marchai voyait avec peine une telle conduite. 

Quand il parla d'épouser la veuve Geoffroy, on lui lit de sages 
observations qu'il n'écouta pas, et -le mariage eut lieu le 19 
décembre 1853, après les dix mois de veuvage. 

Jusqu'à celte époque, il n'avait circulé dans le pays aucun 
soupçon sérieux, soit sur Marchai, soitsur la femme Geoffroy. 
Ce ne tut qu'à partir de ce moment, el principalement dans le 
mois de jauvier, 'que -l'bn- parla d'empoisonnement. A laigo-
ino.it, où la fuuii le Marchai est mute puissante, on n'osait 
rien due, mais a Brémenil eta lia lonviller, ce.- bruns, vagues 

d'alwrd, , r. i aient de la consistance. Ou rappelait, eulesgrou-
oair les' mi riayes successifs de .Marchai, la mort de ses de x 

premières femmes, celle de Geoff.oy, les nombreux adultères 
dé» accusés pendant la vie de leurs conjoints. 

Maichal était 1res inquiet. Florentine Sloquer, sa femme, 

pariaeeait ses inquiétudes. Aussi faisaieut-its l'actives démar-
ches wour étouffer les bruns qui circulaient. Une c! ose éton-

nait cetailie silence de Marchai quand on lui djsaii : Prove-
nu z uuue \h .nnalioii,vos meilleurs lémoinssould nisla terre... 

Les craintes et les a -goisses de sa femme augmentaient . Iia-
uueiour. EpouvantesTuu et l'autre par suite les nvesiiga-
uoiis que commençait la jus icc, ils s, décelèrent a preudrela 

' fuite'. Ii» quittent A. goniont dans ta soirée du ii lauvier, us 
marchent toute la nuit, el le 35V à six heures du mutin, ils 

arrivent à Sarreboi rg au moment du passage du iraïu-poste 
pour Strasbourg ; ils sonl tellement presses, qu ils pren eut 
£e couvoi, composé seulement de voilures de pn ère . lasse. 
La dame B.ulai g r, d'AngomoiU, qui allait a Strasbourg, Us 

reneoinre a la gare de Sarrebourg et moule dans la même 
voiture. Connaissant l'accusa ion qui s'eleve contre f s e, eux 
Marchai, elle est frappée de leur tri lesse et reniai que que 
Marchai u coupé ses m .ustaclie». Celui-ci répond a peina a ses 
questions et se borne a un dire qu ilsvonl faire un voy Ua-

Les accuses, craignant d eu e arrêtés a leur arrivée 
descendent a Bruinatli et veuleulq liller ladaine 

de ne puisse fournir plus tard d 

grenu II 

h Strusbour 
Boulangerie peiir qu'elle ne musse lournir p 

sur lu direction qu'ils oui prise, lis traverstut 
Uliiu, \onl a K hl ; nuis la un eue d 

ludi ulious 

Strasbourg, passent le 

UlKiule leurs papiers 

bonne conduite, qui . 
Alors les fugitifs soin obligés de revenir 

mont. 
La veille de son départ, Marchai, accompagné de son beau-

frère Itatain, s'était rendu chez M'Stingre, notaire àBiàmont, 
pour faire une vente simulée de tous ses biens, meubles et im-
meubles; mais sou fils Théophi e étant intervenu, ce projet 
fut abandonné. On convint qu'un acte de donation serait fait. 
On voulait ainsi frustrer le gouvernement en cas de pour-
suite. 

La gendarmerie ayant su que Marchai avait pris la fuite, on 
prévint la justice, qui se transporta sur les lieux le 29. Mar-
chai y était; il s'était fait délivrer par le maire d'Angomont, 
son neveu, un certificat constatant qu'il n'avait jamais quitté 
le pays; il le remit à la gendarmerie et se présenta ensuite 
avec sa femme au juge d'instruction, qui les interrogea et com-
mença l'information. » 

Les témoins entendus alors, médecin, curé, habitant d'An-
Romontet autres, tous déclarèrent que Marie-Anne Auberl et. 
Eloi Geoffroy étaient morts naturellement, l'un d'une péri-
pneumonie, l'autre d'une gastro-enlérile. 

L'information dul s'arrêter là. Cependant le parquet de Lu-
néville prescrivit à la gendarmerie de Badonviller et au juge 
de paix de B amont de continuer leurs investigations. Le 27 
février, on apprit qu'à l'ép' que du décès de Marie-Aune Au-
bert et d'Eloi Geoffroy (décembre 1852 à février 1853;, Mar-
chai, à trois reprises différentes, avait acheté de l'arsenic 
îliez Chardin, pharmacien à Badonviller. Les magistrats se 
rendirent immédiatem nt à Angomont. Marchai et sa femme 
avaient déjà pris ia fuite. 

Dans la nuit du 26 au 27, devant M e Mangeon, notaire à Ba-
donviller, qui s'était transporté à Angomont, Martin! avait 
fait donation de lous ses biens, meubles et immeubles, à ses 
deux enfants, dans le but évident d'annihiler les garanties du 
fisc. 

Après beaucoup de recherches et d'activés démarches, la 
gendarmerie parvint, le 31 mars, à arrêter les époux Marchai, 
qui s'étaient réfugiés chez un nommé Lhô'e, à Pttrux, 

Les corps de Marie-Aune Aubert et d'Eloi Geoffroy furent 
exhumés et soumis à une analyse qui fut faite par trois chi-
mistes distingués de Nancy, MM. Biaconnot, Simonin el Blond-
lot. Une quantité coiisiuérable d'arsenic fui retrouvée dans les 
viscères de Marie Anne Aubert et d'Eloi Geoffroy, et, dans 
leur procès-verbal, les experts concluent en ces termes: « Des 
fols qui précèdent nous concluons que Marie-Anne Aubert et 
E oi Geoffroy sont mons empoisonnés par l'arsenic. » 

Les auteurs de ces deux empoisonnements sont les époux 
Marchai. 

Il est de notoriété publique, on l'a déjà dit, que Marchai et 
Marguerite-Florentine Stoquer, du vivant de leurs conjoints, 
entretenaient un commerce adultérin; ils ont été surpris en 
fl >grant délit ; Stoquer père en avait parlé à son gendre el à sa 
tille. La famille Marchai eu é ait affl gee, Marie-Anne Aubert, 
jalon e et prof 'iidement blessée de la conduite de son mari, 
avait fait cannai. re sou chagrin; elle eut même à ce sujet des 
discussions vives avec Marchai, auquel elle reprochait ses re-
lations avec la femme Geoffroy. 

Peu de temps avant leur mort, Marie Anne Aubert et Geof-
froy pressemaieut qu'ils seraient bienlôn remplacés par Floren-
tine S oquer et par Marchai. A nsj, 'a première disait à sa 
filleule, Adélaïde Humbert: « Quand je ne serai plus, tu ver-
ras la femme d'Eloi entrer ch z nous. » Geoffroy, deux jours 
avant sa mort, disait à la femme Jacquel : « Mon numéro est 
sorti, il faut partir, mais c'est place pour un autre! » Et par 
là, ajoute te témoin, j'ai compris qu'il voulait dire que Mar-
chai le remplacerait

 (
vrès de sa femme. 

Marie-Anne Auberl tomba malad ■ vers le 10 novembre 1852. 
A cette époque, on voit Marchai accompagnant M. Chevandier 
à la chasse, du côté de Saint Bemy-aux-Bois, prier un garde 
de lui acheter de l'arsenic à Lharmes. Il revient, et, avec des 
ordonnances du sieur Lamblé, docteur eu médecine à Badon-
viller, il parvient à se procurer trois fois de l'arsenic dit z le 
pharmacien Chardin, les 12 décembre 1852,2 et 14 lévrier 
1853, une fois avant le aécès do sa femme, morte le 15 janvier 
1853, et deux fois avant le décès de Geoffroy, mort le 18 fé-
vr er 1853: en tout, "120 grammes d'arsenic. Avant ces épo-
ques et depuis, ou ne trouve plus d'acquisition û'arsenic faite 
par Marchai, si ce n'est dans l'année 1838, chez le pharmacien 
Cabasse, de Baon-l'Etape. 

Ce fut dans les premiers jours de janvier que la maladie de 
Marie-Anne Aubert fit des progrès effrayants. Marchai, dans 
ce moment, lui administrait le poison dans les remèdes qu'il 
lui faisait prendre. Les progrès de la maladie furent si rapi-
des, que le docteur Grandys déclare que, le 9 janvier, étant 
arrivé accidentellement chez Marchai, il fut tellement frappé 
de l'aspect du faciès de la malade, que l'idée du poison a tra-
versé son âme, mais qu'il n'a pas osé s'y arrêter, à raison du 
calme et de l'impassibilité de Marchai, qui se trouvait au pied 
du lit. 

La femme Marchai sentait qu'elle mourait empoisonnée ; elle 
refusait les remèdes que son mari lui donnait, disant à plu-
sieurs personnes : « lkmmz-moi à boire, mais surtout ne vous 
trompez pas, je ne veux pas de ses remèdes. » 

Ou remarquait que son mari allait préparer les boissons 
près d'une armoire dont lui seul avait la clé, et qu'il faisait 
toujours chauffer l'eau composant ces boissons. On sait que 
l'arsenic se dissout facilement dais un liquide chaud, tandis 
que la dissolution est, sinon impossible, au moins très difficile 
et lente dans uu liquide froid. Aussi les vomissements arri- . 
vaient-ils quand Marchai donnait à sa femme ces breuvages 
chauds, tandis qu'ils ne se produisaient pas quand des étran-
gers préparaient et présentaient des breuvages froids à la ma-
lade qui, à la fin, ne voulait plus que de l'eau fraîche. 

Celle malheureuse fit comprendre au nommé Clasquin, d'une 
mamère nette et positive, qu'elle mourait empoisonnée par 
son mari ; elle fit même à ce dernier des reprocues en sa pré-
sence, eu ces termes : « Oli ! mon Dieu ! quel malheur, le plus 
grand malheur du monde! » Ede répondait à son mari, qui 
lui demandait sa main : « Va-t'en, mauvais gueux; il aurait 
mieux valu pour toi et pour moi que lu ne l'eusses jamais tou-
chée ! » Voulant designer Florentine Sioquer, uu instant après 
elle lui disait : « Va-t'en, mauvais drôle, c'est toi qui es la 
cause que je suis ici. » Marchai se bornait à dire à Ciasquin : 
« Eh bien! voyez Clasquin, voilà quatre jours et quatre nuits 
que je la garde. » Sa femme répliquait aussitôt : « Oui, tu sais 
bien pourquoi tu me gardes ici. » 

Marchai, avant et après la mort, alors qu'on ne l'accusait 
pas encore, parlait des bruits qui couraient ou qui pouvaient 
courir; il faisait goûter les drogues qu'il prétendait adminis-
trer à sa femme. A Clasquin, avant la mort, il dit : « Oii ! les 
»... n... de D... de f... bêtes," ils disent que j'avance sa mort ; 
elle le dit; venez voir que je vous fa.se gt û er ses drogues, 
vous verrez Bi c'est bon ou mauvais. » Après ia mon. Mai- bat 

disait encore a des femmes qui étaient venues jeter de l'eau 
béait.- sur ie corps de Mar e Aune Auberl : Les h... de bê-

le», ils disent que j'ai avancé sa mort; eh bien! g< û • z. » En" 
même le.np*, il leur taisait goûter d'une espèce de MI op. 

Lorsque la jus iee lit ses premières investigations, el qu'on 
ignorait ses acquisitions d'arsenic, Mar. liai eisait à Bruant : 
« Je ne crains rien; si q e qu'un a ete empoisonné, .e n'est 
pas par moi ; je n'ai jamais eu de poison eu nia possession, 
ei, cln z aucun , barmacieu Ja France, ou ne piut irouver que 
j'en aie acheté. » 

Cepeud m, malgré cette apparente sécurité, Mardi 1 i her-
chait a circonvenir eta suborner les témoins. Adélaïde lluui-
berl, lilleulede ilurie-Aniie Auben, q-n l'aima l tu aueoup, avait 
assiste aox démets iuslattis de sa marraine, avait récu ses 
conlideiiees et a. an vu , lus d'une lois des .-cei.es viol nus de 
lu paii .le Siarcha . C lu i ci, craignant les i discrétions ie 
cetle lille, alors que l'impunité semblait devoir cu .rir ses 
crimes, ia chassa ie sa maison, en l'aceusaut fausseiii mile 
l'avoil volé, rtd -iuï le Humbert se rendu a Pari-. L 'informa-
tion ce .un ncée, i Ceuse Comprend l intérêt qu 'il a d 'obtei ir 

sou s lence, et u écrit a Sloquer,.de Saint Sauveur, sou beau-
fiere, pour le . l ier de voir aussi ôt Adélaïde Uuml en, qui 

seia entendue par un juge d'instruction a Paris, et de t enga-
ger s lus doute u taire ce q A-Ile sait. 

A l 'a même époque, afiu de combattre à l'avance I.'accusation 
d'.empoisoim uu m qui pèse sur loi, Matinal va trouvef 'uii 
no nui Jeau Baplis . V .IJOM , et bu du : i. Tu me sauveras la 
vu- el l'honneur de ma l 'a ni le, si m vi ux me rendre un ser-
vice ùoin je vos le parler. Lu échange île ce service, ji le 

doilii rai une soin ne m- bliO fr.; tu devras affirmer devai t .a 
justice q ie ;e jour de l'un, enlre midi ei une heure, t'etain 
présente i h z ma leiutei pour lui souhaiter la bonne année, 
tu l 'as trouvée seule; qu eu réponse a le» souhaits, elle t 'a dit i le liliiil, \onl a IV ni ; nais ia on eu. u<> . — • — ~- — » -i - f >..„.--.--

s Marchai ne produil qu 'un certificat de \ « Oli ! mon pauvre Baptiste, pour mou premier |otn te tau, 

i' paraît insuffisant a l'autorité bado.se. c'est si j avais du po.soi. pour m'empoisoiiuei ! » A quoi tu as 

al oolic.es de revenir rapidement à Ango- réplique : « Ou ! umdjiuie Mur. bai, a quoi pensez- Vou» d dira 

des choses semblables? » Mais celle-ci a manifesté sa persis-
tance par ces mots : « Oh ! Baptiste, si j'avais du poison, je 

m'empoisonnerais. » 
Vibert a repoussé une telle ouverture; en présence de sa 

résistance, Marcha! lui a dit: « Au moins que la semelle de 

tes souliers n'en sache rian. » 
Le jeune Aubry, domestique de ' Marchai, était le confident 

de son maître, ou bien il avait surpris plus d'un de ses se-

crets. A la nouvelle de l'arrestation de celui-ci, il pâlit et craint 
d'être arrêté comme lui ; il du à Marguerite Vermer : « Si 
je disais ce que je sais, mon maître auraii le cou coupe. » 
Dans une autre circonstance, il disait à Thérèse Vincent et a 
Alexis Maire : « Si ces messieurs (c'est-à-dire les magistrats 
eu information) savaient ce que sait AdelaïJe comme moi aus-

si, les Marchai seraient bientôt f..... » 
Enfin, lorsque Marchai est détenu à Lunéville et qu i ap-

prend que les charges deviennent chaque jour plus accablan-
tes, il cherche à faire passer à l'msu du gardien en chet une 
lettre à un de ses amis qui devait lui procurer des moyens 

d'évasion. , 
Ces faits désignaient clairement Marchai comme 1 auteur de 

la mort de sa femme Marie-Anne Aubert. 
Marguerite-Florentine Stoquer était sa complice naturelle et 

obligée. Epouse adultère, afin de pouvoir épouser son amant, 
il lui fallait la mort de la femme Marchai; elle a roiicerie le 
crime avec le mari de celle-ci, une même pensée les agitait 
tous deux, un même mobile les poossail; mais son but n'au-
rait pas éié atteint si Geoffroy son mari eût survécu : aussi 

mourut-il peu de jours après. 
Lors du décès de la femme Marchai, Geoffroy n'était pas en-

core malade. Agé de trente-cinq ans, il était fort, vigoureux, 

travaillant activement, et cependant sa femme prédisait déjà 
sa mort, car dès ce moment elle l'avait résolue d'accord avec 

sou complice. Se trouvant à la veillée chez la femme Holwech, 
elle disait : « Je mets du bleu dans le fil que je lais afin qa'd 
puisse servir pour mon deuil. » Comme on lui demandait 
l'explication de ses paroles, elle répondit :« Qu'une femme 
qui disait la bonne aventure lui avait prédit mort et dérange-
ment ; que cela ne pouvait s'appliquer à son père, parce que 
cela ne ferait que malheur, el que pour qu'il y ait dérange-
ment, la prédiction devait nécessairement s'appliquer à son 

mari. « On lui fit observer qu'il était gai, bien portant; elle 
ajouta : « Toutes les nuits il est malade; bien sûr il mourra, 

il ne sera plus à Pâques. > 
Que'ques jours après, Geoffroy tomba malade. On attribua 

d'abord sou indisposition à un effort qu'il fit en foiêt. Le 8 fé-
vrier, il donne tous ses biens, meubles et immeubles, à sa 
femme. A partir de ce jour, la maladie augmente de gravité. 
Elle offre lous les symptômes de l'empoisonnement. Marchai 
est toujours chez lui, il ue le quitte pour ainsi dire pas. Le 
di cteur Lamblé l'y trouve même à deux heures du matin ; 
puis Marchai continue à acheter de l'arsenic à Bado.ivdler, 50 
grammes le 2 février et 40 grammes le ii. Geoffroy ayant dé-
siré manger un oiseau, Marchul la fournit; la femme Geoffroy 
le prépare, son mari en mange uu peu; et depuis ce jour, du 
le docteur Lamblé, ce fut un homme perdu. Il est mon, en 
effet, le 18 février, empoisonné par sa femme el par Marchai 
qui lui administraient l'arsenic dans les aliments et les ti-

sanes. 
L'abbé Coutret, curé d'Angomont, avait été tellement frappé 

de la maladie de Geoffroy, qu'il la qualifiait, en revenant chez 
lui, de Miserere. Il était si préoccupé de tout ce qui se passait 
que, voyant Marchai assister aux derniers moments de Geof 
froy et r cevoir sa femme dans ses bras, il la repoussa vio-
lemment en lui disant : « Ce n'est pas là votre place. » 

Mane-Aun* Aubert et Eloi Geolfroy sont do .c n.oris em-
poisonnés; ils étaient un obstacle à l'union des deux époux 
adultères, le poison en a eu bientôt raison. 

L'instruction était complète sur ces deux crimes, lorsque les 
magistrats de la Cour pensèrent que Marie-Anne Fournier, 
première femme de Marchai, et Jeau-Baptiste Vincent, premier 
mari de Marie-Anna Aubert, avaient pu succomber à un cm 
poisoniiement ; un arrêt ordonna uu supplément d'information, 
qui a pleinement confirmé les prévisions des magistrats. 

Ou exhuma les restes de ces malheureux, une analyse chi-
mique fut faite par les mêmes experts, et dans les deux cada 
vres ou a troové de l'arsenic. 

Marchai avait doiic empoisonné sa première femme pour se 
marier avec sou ancienne maîtresse, après dix moi» de veuvage 
seulement. , 

Cette dernière s'était associée à ce crime en se débarrassant 
elle-même de son mari, et Marchai, son horrible complice, 
s'est chargé de la punir en la faisant périr à son tour par le 
poison, de concert avec la femme Geoffroy. Sou second crime 
n'a été qu'une épouvantable copie de celui qu'il avait commis 
en 1838. 

Dans leurs interrogatoires, les accusés se renferment dans 
un système de dénégations absolues. Marchai dit : « Si on a 
trouvé de l'arsenic dans le corps de ma femme, c'est elle qui 
s'est empo sonnée avec le poison que j'avais chez moi ; quant à 
Eloi Geoffroy, je ne sais comment cela s'est fait. » Il prétend 
n'avoir acheté que deux fois de l'arsenic pour faire périr les 
grillons. S'il a pris la luite, c'était, dit-il, pour éviter la pri 
son préventive. 

Quant à Marguerite-Florentine Stoquer, elle répond qu'elle 
ne sait rien, qu'elle n'u jamais eu de poison eu sa possession 
Enfin, tous deux repoussent avec énergie les relations adulté-
rines dont le nommé Jacquota élé le témoin si complet. 

Eu conséquence sont accusés, etc.. 

Après avoir fait retirer Marchai de l'audience, M. le 

président procède à l'interrogatoire de Florentine Sto-
quer. 

D. A quel â;«e avez-vous épousé Geoffroi, votre premier 

mari? — R. A dix-huit ans et demi. 

D. Votre mari se portait bien ? — R. Oui, monsieur. 

D. Comment est-il tombé tout à coup malade? — II. Il 

s'est plaint d'avoir mal à l'estomac. 

, D. Saviez-vous quel mal il avait ? — R. Je crois que c'é-

tait une fljxion de poitrine. 

D. Vous avez bien signé votre mari? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Vous l'avez beaucoup regretté? — R. Oui, mon-

sieur. 

D. Comment alors vous êles-vous remariée dix mois 

après? — R. Il y en a bien d'autres qui font comme 

moi. 

I). Connaissiez-vous Marchai du vivant de votre premier 
mari ? — R. Non. 

I). L ne vous H jamais fait la cour? — R. Non. 

L>. N a\ez-vous pas eu avec Match .1 des relations aussi 

intimes que p isstble entre un homme et une femme? — 

R. [Non. 

D. Pendant sa maladie,votremariii'a-t il pas manifeste 

le désir de mangei du gibier, des oiseaux et du lièvre ? N'a-

l-oti pas remarqué qu'aussi ôt après a>o r mangé ce gi-

bier qui venait tie Marchai, I état de votre mari est devenu 

plus grave, qu'il a eu des yomissemeuts, des selles nom-
breuses? — H. Je ne sais pas. 

1). L est impossible que vous ayez ignoré ces eiivon 

stances? — R. Je ne me les ràpj ebe pas. 

M. le procureur-général fait remarquer que c'est à* par-

tir du moment où u a mangé des oiseaua pus chez Mar-

chai, que Geoffi'oi est devenu pins malade. Ses coliques 
so.nt devenues plus intenses, ses vomissements plu» fré-

quents. Il relève, en ouue, nue contradiction dans la dé-

claration de Forentine, qui avait du dans l'instruction que 

àon mari n'avait pus mangé d'oiseaux, qu 'elle les avait 

jetés. A l'audience, elle prétend eu avoir jeté au moins 
deux, parce qu i s etaieul gâ,és. 

!>. P ndanl la maladie de votre mari. Marchai n'élail-il 
pas chez vous? — U. Je ne me rappelée pas. 

D. Il y était si bien qu'il donuaît à boire à votre mari. 
— R J ne me rappelle pas. 

D. De quel mal esi m .ne la femme Aubert ? — U. Je 

pense qu'olle esi mûrie d ■ son retour d à M, 

l). Mar bal prétend que Marie Aubert a manifesté plu-

sieurs fois l'uHenlton de ae détruire. Est-ce vrai cela ? R. 
J.- m sais pas. 

I). Commeni ! Marchai ne vous a-t il donc jamais parlé 
de ectie circonstance? — R. Jamais. 

D. La fille Olvel venait-elle chez vous quelr»,^ -

R. Oui.
 4 qUefo,s

? 

D. Mais vous avez dit que non dans l'accusation > 
C'est que je ne m'en suis pas rappelée. — H. 

D. Vou 

vous avez 

C JD MV ' " I"-" ■ (- f V. ■ . 

us rappelez-vous lui avoir offert du p
a

i
n g

 . 

„.ez étendu de la crème, et que cette fi||
e a rp

 W 

aussitôt après de violentes coliques ci éprouvé Hnc,
 St!l, ti 

 -> r - • u r uts vomi,. sements? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. L'accusation se le rappelle, car il sera constata 

us avez étendu la crème sur le pain de la lill
e
 n..... 
Oivel 

vous avez 

une cuiller que vous teniez à la main, laquelle e 

doute imprégnée du poison qui venait d'èire donné 4-°* 

tre mari. vo» 

M. le procureur-général : Comment ! vous ne 

ppelez pas que, dans sa maladie, votre mari aL\J,°ni 

fréquents vomissements? — R. Non, je ne me l
e
 ran" 

pas. ^e"« 

D. Marchai venait fréquemment chez vous? — l\ i, 

venait quelquefois. • ' ï 

D. Y restait-il tard? — R. Non, il s'en allait à h„ 

heure. ^ 

D. Des débats établiront que Marchai, pendant la
 m

»| 

die de Geoffroy, venait fréquemment chez vous, qu'o 

restait tard , et que, lors )ue quelques visiteurs se'pré^ l 
taient, on les repoussait en disant que Geoffroy était t

Sn
' 

■.alade. Et cependant, Marchai élait là et y demeu^ 

jusqu 'à une lunire avancée de la nuit; une fois, non/
8

" 
ment, jusqu'à deux heures après minuit. 

M. le président reprend l'interrogatoire. 

D. Unjour, Marchai ne vous a-l-il pas prise dans s 

bras ? — R. Il est vrai qu'un jour, étant tombée en f? 

b'essc, Marchai m'a relevée cl m'a posée sur une chais!'.' 

il y avait du monde là. ' 

D. Oui, il y avait M. le curé d'Angomont, entr 'autre» 

qui, indigné de la conduite de Marchai , l'a vivement r»' 

poussé, en lui disant que sa place n 'était pas là, y ~ 

avez eu des relations très intimes avec Marchai ? — jt 

Non, Monsieur. 

D. Mats on vous a vue dans le bois avec Marchai ? — B 

On s'est trompé, ce n'était pas moi. 

D. Mais vos relations coupables avec Marchai sootéta. 

b!ies, vous vous donniez des rendez-vous dansle
D0

j," 

des lettres fixaut l 'heure de ces rendez-vous étaient p|
a
| 

cées à des endroits convenus ? — R. Cela n'est pas. 

D. Vous aviez si bien des relations coupables avec Mat-

chai que vous êtes allés ensemble à î'euregistrettijnt 

après la mon de votre mari, pour déclarer la succession' 

et que le commis de l'enregistrement vous a d 'abord pris 

pour deux amoureux? — R. Je ne me rappelle pas cela 

M. le président, avant de clore cel interrogatoire soute-

nu parla femme Florentine Stoquer avec beaucoup d
9 

sangfroid, résume son système de défense et fait ressortir 

sa coïncidence avec celui de Marchai. (Ce dernier est ra-
mené à l'audience.) 

M. le président l'interroge sur quelques faits de sa vie 

antérieure, et lui demande comment, lors d.î son retour du 

rég mtnt, il n'a pas épousé Marie Aubert, à qui il devait 
une réparation. 

L'accusé répond qu'il ne s'en souciait pas. 

D. Cependant vous avez eu avec cette femme, alors 

qu'elle était la femme de Jean-Nicolas Vincent, vous avez 

eu, dis-je, des rapports iu limes avec elle ? — R. Non 
monsieur. 

D. Cependant tout le monde croyait à ces rapports et 

s'en scandalisait. — R. Je n'en ai eu aucuns. 

D. Des témoins déclareront le contraire. — R. Les té-
moins se tromperont. 

D. Comment, après avoir dédaigné la femme Aubert, 

vous êles -vous décidé à l 'épouser? — R. C 'est ma mère 

qui l'a voulu ainsi et qui m'a dit que je devais la prendre 

chez moi. 

D. Vous aviez des rapports adultères avec cette femme? 
— R. Non, monsieur. 

L'accusé nie énergiquement ce fait. 

D. Enfin Marie Aubert, votre ancienne maîtresse, aveu 

qui vous avez eu un enfant, dont vous ne vous souciiei 

plus pour votre femme, devient, après la mort de son ma-

ri, votre concubine, des témoins en déposeront, puis en-

fin votre femme. De quelle maladie est-elle morte ? — R. 

De son retour d'âge, je crois, je ne me rappelle pas bien. 

D. Comment ! vous ne vous rappelez pas qu elle a été 

prise de coliques dans un pré, que des vomissemenw 

n'onl pas tardé à se produire ainsi que le dévoiernent. — 

R. Je ne me rappelle pas; ce que je sais, c'est que je l 'ai 

beaucoup regrettée, et qu'en la perdant j'ai perdu plus 

de dix mille francs. 

M. le président rappelle les sinistres prévisions des fem-

mes de Marchai qui, par une sot te de pressentiment, 

noncent leur mort prochaine. Puis, s'adressant à l'accusé, 

il lui demande s 'il 8 acheté de l'arsenic en 1838. 

L'accusé répond affirmativement. 

D. Pourquoi était-ce faire? — R. C'était pour empoi-

sonner des renards qui infestaient les bois. 

Mais voyez, continue M. le président, quelles singuliè-

res .coïncidences résultent de vos actes : en 1838, vous 

achetez de l'arsenic, et c'est à la même époque que meu-

rent Anne Rourriier, votre femme, et François Vmcentje 

mari de celle que vous épousez bientôt après, et qu 'il" 

meurent empoisonnés. Vous achetez encore de l 'arsenic 

en décembre 1852, et c'est le 15 janvier 1853 que suc-

combe votre seconde femme. Vous en achetez le 3 février 

1853, et c'est le 18 février qu 'expire le mari de celle q»
8 

vous convoitiez, de celle avec qui vous entreteniez un 

commerce adultère. 

M. le procureur-général fait ressortir avec beaucoup de 

force la gravité de l 'acte par lequel Marchai se faisait 

donner par sa femme la totalité de ses biens, puis de la 

vente qut: Marchai voulait opérer ensuite de ses bien* 

réu.ds à ceux de sa femme, sans se réserver la moto*8 

i arcelle d<- sa fortune m l'usufruit d'aucune chose. 

Marchai explique qu'il voulait que sa femme donnât son 

bien à ses enfants, mais que le notaire lui Kl observer 

que l'acte de et lie donatit n . . ûterail 400 fi'., Uudis que 

si sa femme faisait la donation en sa faveur, l'acte ne O-U' 

lerail plus q le 60 francs. Il aurait bien préféré que lauo-

nalion eûl lieu en faveur de ses tils. 

L'interrogatoire des deux accusés est terminé. 

Le premier témoin esl M. le docteur Blondlot, }*°[ei' 

seur de chimie à l'Ecole de médecine de Nancy. U»»0"' 

veulent très marqué de cm iosilé se inan leste dans i'a! ,a '" 

toire à l'appel île smi nom. Le savant professeur e
x
rW 

à MM. les jurés les différentes missions dont il a élé cm' 

gé pour l'exhumation de quatre cadavres, dont deux rep°" 

saient dans la terre depuis quinze ans, et les deux autre 

depuis quinze mois environ. 

Il résulte de sa déposition q le la préset.ce de l 'arsen^ 

élé constatée par les expei ts dans les resies de Marie An' 

Fournier, première femme de Marchât, de Jean B ip 11 * 

Vincent, de Marie Anne Aubert et d'Eloi Geoffroy. 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain. 

Audience du A août. 

M. le président fait retirer l'accusé Marchai, puis, 

avoir lait descendre dans l'enceinte de ta Cour U len
 jt Sloquer, vous H/avez^ Marcha;, il lui dit : « Florentine 

ïppeler, ajoutant que vous aviez quelque chose à nie 

Je me suis rendu près ae vous, pensant que vou* ^ 

d ois l'mieiiiioii de me faite connaître toute la yéni 

c'était pour me «lire seulement qu il était vrai, ®"
(iVe

t, 

que Geoffroy, votre premier mari, avail mange un 
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B
 vous avez jusqu'ici déniée parce que 

circons»
 g

 J
vail recomrna

,
K

i<5 d
e
 n'en parler à personne. 

M arcn . ,,'est qu'un pas fait dans la voie de la vérité, où 
Cet avei

 enllcI
ement. Vous savez que c'est à partir du 

f fi)Ut
ft où votre mari a mangé de ce civet que son état 

• Tffmme Marchai : Je n'en sais rien. 
Lvez-vous que ce civet renfermât une substance 

u
:. I ? _ R. Non, monsieur. 

°U n Vous convenez maintenant, n'est-ce pas, que Mar-

i venait souvent chez vous? — R. Oui, monsieur. 
cb»

1 v

0l
'j| y restait très tard? — R. Oui, monsieur. 

P," Vlème la nuit ? — R. Je ne crois pas. 
p II donnait à boire à votre mari? — R. Je ne me le 

Tt
 n*VoV""â, dites la vérité, n'étiez-vous pas d'accord 

Marchai pour faire manger à votre mari ce civet qui 
8 ff .Travé si fort sa maladie? — R. Oh ! non, monsieur. 
»

 a
jjj°,

e
 procureur général presse de nouveau Florentine 

s uiier d'avouer toute la vérité. Florentine assure l'avoir 

Jim root entière, 
n Eh bien, voyons, vous avez assure que votre mari 

. i mail"'' du civet, mais vous avez nié que vous ayez 
|V8

r
on naissance que ce mets préparé chez Marchai pût 

eU

u
ser de graves accidents. En avez-vous mangé, vous ? 

c
j_ n. Non, monsieur. _ „ 

1) Quelqu'un chez vous en a-t-il mange? — u. Non, 

m
 Ajnsi

0r
ce mets qui devait tenter tant de monde dans la 

maison 'd'un bûcheron, personne n'y touche, excepté 

Geoffroy, qui ne tarde pas à en éprouver les funestes 

e
^I)

9
 Avez-vous ÏU de quelle maladie était morte la se-

ronde femme de Marchai ? — R. Non, monsieur. 
D Comment ! vous n'avez pas su qu'elle avait eu des 

TOtii'issementb? — H. Non, monsieur. 

n Mais enfin, Marchai, devenu veuf, a du vous dire : 
. Maintenant, si lu étais veuve, je pourrais t'épouser?»-

R Une me l'a pas dit. 
'l) Marchai ne vous a-t-il pas dit de vous faire faire un 

testament ? — R . Non, monsieur,
 c

'
es

t mon mari quia 

,
ou

lu me donner ce qu'il avait. 
D, Et qui est mort *ix semaines après? Ainsi, vous obte-

nez de votre mari une donation, six semaines après votre 
tnsri meurt, et après dix mois de veuvage vous vous re-

^ M*, te procureur-général rappelle encore que Geoffroy a 
mangé d'un oiseau accommodé par Florentine elle-même. 

Cette demièie circonstance a précédé de deux jours la 

mort de Geoffroy. . 
U presse Florentine de s expliquer, de dire toute la ven-

té: Vous êtes devant la justice, dil-il, c'est comme si vous 

étiez devant Dieu ; revenez à la vérité, Florentine, c'est 
la vérité seule qui peut vous sauver devant Dieu et de-
vant les hommes. U f*ul dire la vérité. 

L'accusée déclare l'avoir dite tout entière. 
On ramène l'accusé Marchai. 
M. le président lui fait le récit de ce qui vient de se 

passer. Marchai en est très ému et répond d'un voix 
•Itérée aux pressantes questions qui lui sont faites. 

Ou appelle M. le docteur Lamblé. C'est ce témoin quia 
donné des ordonnances pour faire délivrer du poison à 
Marchai, et qui a été appelé au ht de mort de Geo'froy ; 
il a délivré à Marchai un certificat attestant que ce dernier 
étiitmorl d'une péripneumonie. Comme dans l'instruction, 
la déposition de ce témoin est embarrassée ; M. le procu-
reur générai lui adresse, à plusieurs reprises, des admo-

nestations sévère» sur l'imprudence de sa conduite et ses 
complaisance» pour l'accusé. Il lui reproche de n'avoir 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR CONSISTORIALE (Angleterre). 

Présidence de M. Lushington. 

Audience du 4 août. 

AFFAIRE 1I0PE. — DIVORCE. — IKCIPENT. 

On 6e rappelle les diverses phases qu'a déjà subies ce 
procès, tant devant les Tribunaux français que devimt 
ceux d'Angleterre. (Voir notamment la Gazette des Tri-
bunaux des 8, 1 1 el 17 juin.) 

Aujourd'hui il s'agissait de suivre sur la demande en 
divorce formée par M°" Hope. Dans une précédente au-
dience, il avait été accordé à la demanderesse une pension 
alimentaire de 3,000 livres (75,000 fr.) par au pendant la 
durée du procès ; celle-ci ayaul requis uu exécutoire pour 
les termes échus, M. Hope s'est pourvu contre l'ordon-
nance conforme qui a été rendue, et il oppose à sa femme 
la décision du lord chancelier qui lui a enjoint de rendre 
les deux enfants mineurs restés avec elle, ce qu'elle a re-

fusé de faire après s'être pourvue en appel à la Chambie 
des lords contre la décision du lord chancelier. La requête 
de M. Hope ajoute ensuite que s'il payait la pension accor-

' i à *a femme, ce serait donner à celle- ci les moyens de 
se soustraire à cette décision en retenant les enfants de 
l'autre coté du détroit et loin de la juridiction des Tribu-

naux anglais. 
Le président pense qu'il n'a pas juridiction pour aider 

la Cour de chancellerie dans l'exécution oe ses arrêts. Si 
la Cour consistoriale se mêlait uue fois des décisions des 
autres Cours, on ne sait plus où cela s'arrêterait. Suivant 
les usages suivis par la Cour, la requête de M°" Hope est 

accueillie. 

qui a délivré trois oraounances: pou 
poison à Marchai : 120 grammes d'arsenic ! 

M. le président demande au témoin où il a rédigé les 
ordonnances. Il ne se le rappelle pas. Marchai se le rap 
pelle, lui, et indique que la première a été délivrée à Ba 
donviller et la seconde chez lui. Quant à la troisième, il 
n'en a jamais eu connaissance 

M. le procureur-général fait celte remarque que le poi-
•on délivré sur la troisième ordonnance a été remis à un 
commissionnaire chargé d'apponer également des médi-
caments pour Geoffroy, et qu'il résulterait de la dénéga-
tion de Marchai que les quarante grammes d'arsenic dé-
livrés Ift 14 février auraient été remisa Florentine Stoquer. 

M. Bondlot est rappelé. M. le président veut «avoir de 
lui si un médecin peut se méprendre sur les traces que le 
poison imprime aux traits du visage. M. Blondlot Croit 
que tout médecin clairvoyant doit s'en apercevoir. 

L'audience coutinue. 

COUR DE L'AMIRAUTÉ (Angleterre), 

Présidence de M. Lushington. 

Audience du i août. 

PRISES RUSSES. — VArgos. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 30 juin, 2 et 26 juil 
let). 

Dans cette affaire, et suivant une précédente décision 
de la Cour, les propriétaires du navire avaient moditi< 
leur première réclamation. L'Argos, à ce qu'il paraît, est 
originairement parti d'Anvers pour la Havane, où il a dé-
barqué son chargement, et d'où il est parti sur lest pour 

Matauzas. Là, il prit un chargement de mélasses, qu'il 
devait, d'après sa chartepartie, déposer à Bristol, à Li-

verpool et à Cork. Il a quitté Matanzas le 4 avril, et il a 
été capturé par le croiseur privé ÏElisa, de Coik, le 5 
mai suivant. 

Dans l'intérêt des capteurs, l'avocat de la reine sou-
tient que le voyage ayant commencé à Matanzas, posté-
rieurement à la déclaration de guerre (29 mars), le navire 

ne saurait se placer dans les exceptions faites par l'or-
donnance royale. 

Pour les réclamants, les docteurs Addanes et Twis dé-
clarent que l'ordonnance royale, qui que ce soit qui l'ait 

rédigée et n'imporie pour quels motifs, esl une calamité 
pour le pays. Bien loin d'atténuer les malheurs de la guerre, 
si ce navire était confisqué, on irait plus loin aujourd'hui 
que dans aucune des guerres précédentes. Le point de dé-
part du voyage doit être placé à la Havane, que le na-
vire a quitté avant le 29 mars, et, par conséquent, la reven-
dication doit être accueillie. Les avocats citent divers pré-
cédents à l'appui de cetie thèse, la Marie, le Joseph, etc.. 

La Cour ajourne sa décision. 

Le Charlemagne ET r Emilie. 

La Cour prononce la confiscation de ces deux navires; 
mais elle orduune un supplément de preuves en ce qui 
touche les cargaisons. 

Le Charles ET la Caroline. 

Ces deux navires et leurs cargaisons sont déclarés de 
bonne prise. 

CHRONI&UE 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 
du contentieux. 

approbation impè-Audiences des 21 juillet et 4 août; — 

riait du 2 août. 

»»CISTRAT SUSPENDU PAR ARRÊTÉ D'UN COMMISSAIRE EXTRA-

, OROINAIRE DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE. — REFUS DE 

TRAITEMENT PENDANT LE TEMPS DE LA SUSPENSION. 

PREMIERE DÉCISION NON ATTAQUÉE. — POURVOI TARDIF. 

— REJET. 

M. Duran, juge au Tribunal civil de première instance 
de ViHefranche, a été, le 20 avril 1848, suspendu de ses 
tonction* en exécution d'un ariêté du commissaire ex-

traordinaire du gouvernement provisoire de la Hatite-Ca-
ronne; ce magistrat n'a été n'intégré dans ses fondions 

une le 1-2 aoûi 1849. Pondant ce temps il a clé privé de 
son trait, ment, et il eu a réclamé le paiement; mais une 
première décision du ministre de ia justice, en date du 

12 juin 1851, a refisé de faire droit à cette demande. M 
Lhiran, parleiire do 13 juillet 1852, 

■coude fois, et M. le g* de des 

décision du 29 juillet 1853, a de nouveau' repoussé la de 
mande du réclamant. C'est contre cette seconde décision 
seulement que M. Duran s'est pourvu. 

M. Leviez, maître des requêtes, a fait le rapport de 
» «taire ; M" Costa, avocat, a élé euiendu en ses observa-

• v,"ns.P°ur 55 ' Duran' et Sur leti conclusions conformes de 
«• de Lavenay, maître des requêtes* commissaire 

-gouvernement, est intervenue la décision suivante : 

PARIS, 7 AOUT. 

11 a été procédé aujourd'hui à un nouveau scrutin pour 

l'élection des deux membres qui doivent compléter le Con-
seil de l'Ordre des avocats à la Cour impériale. 

Le nombre des vou nts était de 295. 
Maj irité absolue : 148. 
Oui obtenu : 
M. Rivolet, 193 voix. 
M. Léon Du val, 130 
M. Crémieux, 120 
M. AUou, 56 
M. Fontaine (d'Orléans), 44 
M. Grevy, 23 

M. Rivolet, ayant seul obtenu la majorité absolue, a été 
proclamé membre du Conseil. 

Il sera procédé demain mardi à un nouveau scrutin 
pour la nomination du dernier membre qui reste encore à 
élire pour composer le Conseil. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et demie et fermé 
à midi et d mi. 

Avant le scrutin de vendredi dernier, M. Fontaine (d'Or-
léans) avait adressé à M. le bâtonnier une lettre dans la-
quelle il engageait ses confrères, tout en les remerciant de 
leurs suffrages, à ne plus continuer à les porter sur lui 

homme, répond Madeleine, mais je veux qu'il s'engage 

solennellement à m'épouser. » 
WeiS consent à faire les serments les plus solennels; 

alors on se rend chez le grand -rabbin, M. Isidore Lazare, 
qui dépose du fait aujourd'hui devant le Tribunal (nos 
personnages sont israélites), et devant lui Weil jure solen-
ni llement d'épouser M"' Madeleine Darmheiser dans le 

plus court délai. 
M lu Madeleine ne se contente pas du serment, elle dit 

qu'elle donnera l'argent du remplacement après les publi-
cations de mariage; ces publications fuites, le jour du 
mariage fixé, M 11 ' Madeleine se décide à remettre à son 
futur époux la somme nécessaire à son remplacement. 

Weil, qui tous les jours allait faire sa cour à M 11 " Made-
leine, oublia d'y aller le lendemain de cette remise d'ar-
gent ; le surlendemain il l'oublia encore-, il vint le troisiè-
me jour, s'excusa de son mieux; M"' Madeleine pardonna; 
Weil fut quatre jours sans venir, puis huit jours, puis il 
recula le mariage tantôt pour un molif, tantôt pour un 

autre. 
La future épouse, rongée d'inquiétude, envoie son cou-

sin auprès de Weil pour lui demander des explications. 
Je trouve votre cousine un peu vieille pour moi, dit 

Weil au cousin; quel â^e a-t-ele ? — Mais, elle a... elle 
a... trente... et quelques aimées. — Quelques... com-
bien ?... Voyons ses papiers; je lui ai demande à les voir, 
elle m'a toujours refusé; je n.î veux pas me marier sans 
connaître l'âge de ma femme. » 

Force lut bien de montrer à Weil l'extrait de naissance 
de sa future. Hélas! il datait de 1812! « Quarante-deux 
ans!... s'écria Weil !... Epouser une femme de quarante-
deux ans!... jamais. — Alors reniez l'argent que vous 
avez reçu. — Je ne l'ai plus, c'est mon remplaçant qui l'a. 
Qu'elle épouse mon remplaçant. » 

Bref, uoe plainte en escroquerie fut portée. 

M* Maillard, avocat, se présente pour M"' Madeleine. 
« Messieurs, dit-il au Tribunal, notre plainte pourra teut-
être vous paraître peu fondée ; les manœuvres frauduleu-
ses nécessaires pour établir le délit d'escroqueries ne vous 
sembleront peut-être pas parfaitement caractérisées ; mais 

permettez -moi de vous faire connaître un procès absolu 
ment semblable à celui-ci, dans lequel le Tribunal a jugé 
qu'il y avait escroquerie et a prononcé une condamna 
lion. 

L'avocat donne lecture du compte-rendu d'un procès 
intenté dans les mêmes circonstances, et duquel il résulte 
en effet que le prévenu a élé condamné pour escro-
queries. 

Le Tribunal a condamné Simon Weil à quinze jours de 
prison et a ordonné la restitution des 1,800 fr. à lui versés 
par Madeleine Darmheiser. 

- La nuit dernière, vers deux heures, le sieur X..., 
maraîcher à Vaugirard, dont le jardin est borné au nord 
par une carrière, qui forme de ce côté une barrière natu-
relle et presque inaccessible, le long de laquelle est situé 
un atelier de corderie, fut subitement ré veillé par les 
aboiements de son chien qui semblait aux prises avec un 
intrus. Il se jeta à bas de son lit, saisit son fusil, et ou-
vrant sa fenêtre avec précaution, se mil aux écoutes pour 
voir ce qui se passait; mais tout élait retombé dans le si-
lence, son chien seul, le poil hérissé, faisait entendre de^ 
sourds grogt.ements qui se calmèrent bientôt, et le sieur 

., en regagnant son lit, pensa que son fidèle gardien 
avait | our»uivi quelque bête fauve. 

Ce n'était pas pour si peu cependant que le chien avait 
fait eutendre ses hurlements, et tout uu drame, dont on 
eut l'explication le matin, venait de se dérouler entre l'a-
nimal et un voleur. Ce voleur, qui voulait pénétrer dans 
la corderie, était déjà parvenu au lieu qu'il convoitait de-
puis longtemps, lorsque le chien qui en avait la garde se 
jeta sur lui, et le mordant cruellement le força à fuir. Ce 
qu'il y a de curieux, c'est que ce voleur de nouvelle es-
pèce est aveugle de naissance. Dans sa précipitation à évi-
ter les crocs du molosse, il fit fausse route et alla donner 
tête baissée dans la carrière qui, dans cet endroit, a une 
profondeur de sept mètres, et dans celte chute violente 
il se cassa l'épaule gauche, se fendit la tête sur une pier-
re, et se fit en outre de si graves lésions, qu'il s'évanouit 
et demeura longtemps sans connaissance. 

Ce f it vers le matin seulement qu'il reprit ses sens, et 
que la conscience de ce qui s'était passé lui revenaut à 
l'esprit, il chercha à s'orienter. Bien qu'aveugle, cet hom-
me, q.ii est mendiant de profession, connaissait bien la 
localité; il avait souvent été employé à tourner la roue 
dans la corderie où il avait cherché à pénétrer nuitam-
ment pour y soustraire de la ficelle qu'il savait avoir été 
confectionnée la vei'le, et, à force de tâtonner, il parvint 
à g rgner l'issue de la carrière et 3e traîna jusque dans la 
g aude rue de Vaugirard ; mais, arrivé là, ses forces le 
trahirent et il tomba de nouveau sur le sol. 

Quelques boutiquiers de Vaugirard ouvraient à ce mo-
ment leurs établissements, et en voyant le père B..., 
comme on l'appelle dans la commune, étendu sans mou-
vement, ils s'empressèrent de lui porter secours, croyant 
d'abord que cet homme avait été victime de quelque 
sgression. Ce fut plus tard qu'on apprit la vérité tout en-
tière de la bouche même du moribond, car les blessures 
que s'est faites B... dans son horrible chute et qui ont né-
cessité son transport à l'hôpital Necker font désespérer 
de ses jours. 

Un enfant de trois ans, Victor Poncelet, jouait sur la voie 
publique avec pl .sieurs de ses petits camarades, lorsque 
vint à pisser une charrette chargée de pierres. L'enfant 
ayant fait un faux pas vint tomber sous l'une des roues 
du véhicule qui lui passa sur la poitrine. Relevé aussitôt, 
il fut transporté chez son père ; un médecin fut appelé, 
mais ses soins furent inutiles ! une rupture de la colonne 

erlébrale avait occasionné la mon immédiate du malheu-

reux enfant. 
Le commissaire de police de la localité a constaté que, 

dans cet accident, il n'y avait pas eu de la faute du con-

ducteur ce la voilure. 

— Des moissonneurs ont trouvé hier, vers cinq heures 
du soir, dans la plaine d'Ivry, près du chemin dit le Sen-
tier-du -Bic, le cadavre d'un jeune enfant gisant dans un 
champ d'avoine. Le commissaire de police de la loca ité, 
assisté de la gendarmerie et d'un médecin, a constaté que 
la mort de cet enfant étail le résultat de blessures graves. 
Il avait l'épaule gauche entièrement désarticulée, el au-
tour du cou se remarquaient les traces de la strangulation. 
La mort, selon l'appréciation du docteur, paraît remonter 

à trois jours. Le cadavre a été transporté à la Morgue. La 
justice informe. 

— Une marchande de légumes nommée Vietorine D..., 
âgée de vingt- quatre ans, après avoir passé une partie de 
la matinée d hier dans les cabarets, se trouvait, vers midi, 
sur le quai Napoléon, quand, saisie soudainement (l'un 
profond dégoût de la vie, elle escalada le parapet et se 
précipita dans la Seine, où elle disparut bientôt. Heureu-
sement, le sieur Lacroix, serrurier, qui avait été témoin 
de cet acte insensé, se mit aussitôt à la recherche de celle 
femme, qu'il parvint à repêcher au bout de quelques ins-

tants, mais déjà privée en partie de sentiment. Les soins 
empressés qui lui furent prodigués ne tardèrent pas à ra-
nimer ses sens et on put la transporter ensuite àl Hôtel-
Dieu. 

— H ;er, vers onze heures du malin, une femme B .., 
âgée de quarante-trois ans, demeurant passage Sauvage 
à La Villette, était arrêtée pour complicité de déménage-
ment furtif et conduite au poste de la rotonde de la barrière 
de ce nom, où elle élait placée provisoirement au violon. 

Deux heures plus tard, en ouvrant la porte du violon, on 
s'aperçut que cette femme s'était pendue et qu'elle ne 
donnait plus signe de vie. Elle était parvenue, en mon-
tant sur le baquet, à fixer son mouchoir à l'un des bar-
reaux, puis après l'avoir serré autour de son cou, elle 

avait renversé le baquet. 

— Un autre suicide par strangulation a été constaté 
dans la section de l'Elysée. Le propriétaire d'une maison 

garnie de la rue de la Ville-l'Evêque, no voyant pas depuis 
quelques jours un de ses locataires, âgé de vingt-deux 
ans, a fait ouvrir la chambre el l'a trouve pendu à l'espa-

gnolette de la fenêtre. Plusieurs lettres trouvées dans la 
chambre ont fait connaî re que son projet de suicide était 
arrêté depuis quelques jours. D.ws la crainte d'être inter-

rompu dans l'éxécutiou, il avait barricadé intérieure-
ment sa porte avec les meubles. 

— Il y a environ un mois, un malfaiteur de la plus re-

doutable espèce, le nommé M .., condamné à sept ans de 
réclusion, avait été placé à l'hôpital de S tint- Orner comme 
atteint d'une maladie qu'il n'avait prétextée que pour fa-
ciliter ses projets d'évasion. En effet, quelques jours après, 
il parvenait à s'échapper de cet hôpital. Depuis lors on 
l'avait vainement recherché et son signalement avait élé 

transmis à la police de sûreté et à toutes les brigades de 
gendarmerie. 

Hier, à la nuit noire, un agent de la sûreté passait sur 
le boulevard extérieur, près de la barrière de la Maison-
Blanche; à quelques pas de lui cheminaient deux femmes 
et un homme. Quelques paroles, prononcées par l'une 
d'elles, attirèrent l'ai ten lion de l'ag-nt. « Il y a beaucoup 
de rousses (l'agenis de police) à Pans, disait cette femme, 
n'y va pas dans le jour. » L'agent suivit inosteiisiblement 

les trois personnages, et, à la lueur d'une lanterne à gaz, 
il reconnut l'homme qui n'était autre que M... Comme il 
était seul, il se borna, par prudence, à constater l'entrée 
du malfaiteur dans une maison du village de la Maison-
Blanche. U se hâta d'aller prévenir la gendarmerie, el une 
heure après M..., arrêté, était écroué au dépôt de la pré-
fecture de police avec les deux femmes qui lui avaient 
donné depuis environ un mois un asile, sachant qu'il élait 
recherché par la justice. 

Bourse de Paris dra 7 Août 133>4. 
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« An. l«. L„ requête du sieur Duran esl n j«tée. » 

La 1" chambre delà Cour impériale, présidée par M 
Vergés, a confirmé uu jugement d.i Tribunal ie premier, 
instance de Paris, du 25 juillet 1854, portatif j'u'il y a lieu 
à l'adoption de Lçou-E test-Joseph Blanc p ;»r Louis 
Apollinaire Tugnot d Lanoye. 

— M"' Madeleine désire se marie c'est bien légitime, 
car elle a quarante-deux ans, si elle est aussi âgée que son 
acte de naissance, ce qui est fort probable; cet âge est un 
affreux mystère qu'elle a longtemps caché, et qui a été 
révèle pur l'extrait de l'état civil. Comment cet indiscret 
papier est-il venu trahit le secret de M"" Madeiaine? c'est 
ce que va nous appren l e la platnie eu escroquerie qu'elle 
a portée contre Simon Weil, jeune ouvrier tailleur, plainte 
qui amène cel i-ci devant la police correctionnelle sur ci-
talion directe. 

Tu veux te marier 
leine à ci-tic demoisel 

pourrait faire ton affaire. — Qn douc? — Simon Weil. 
Eu effet d avait vu ce dernier et lu avait du : « Simon, 

tu es tombé au sort, on va l 'envoyer en Orient, où tu ie 
feras peùt être Hier; veux -tu épouser Madeleine? — Puis-
que je purs. — En l'épousant lu ne partiras pa*. — Com-
ment ça? — Parce qu. I e l 'achètera un remplaçant. — 
Pour ne pas servir, j 'épouserais ma taule. — Alors lu con-
sens à épouser ma cousine? — Je l'épouserai!» dans dix 
minutes si ça se pouvait. » 

« Simon Weil, dit Madeleine à son cousin, mais il esl 
cotiscrit! — Oui ; ma s en lui achetant un homme, il n'est 
plu- conscrit, et il t épouse. —Je veux bien ui acheter uu 

avait dit un cousin de Mue Made-
ie;' oh bien, je connais quelqu'un qui 

— La ville de Versailles a été hier le théâtre d'une tri-
ple tentative d'assassinat, d'incendie et de suicide. 

Au commencement de la soirée, un grand bruit se fit 
entendre dans le logement habité en commun par la nom-
mée Joséphine J..., âgée de quarante ans, et sa belle-
mère, la dame R... Lescris au secours ! se tirent eniendre, 
puis une forte odeur de brûlé se répandit d .ns la maison. 
Les voisins, alarmés, prévinrent iminédiatemerit le com-
missaire de police, et bientôt, assisté de la gendarmerie, 
ce magistrat pénétrait dans le logement, où l'attendait un 
hori îb <• spectacle. 

A i milieu d'une pièce dont le mobilier commençait à 
briller gisaiéntj couvertes de sang, Joséphine J... et la da-
im U... L'incendie naissain lut piofripteuu iit éteint, et un 
médecin fut appelé à soigner les deux lémm. s. Il recon-
nut que la dame R... «'tau atteinte de cinq blessures pro-
fondes à la poitrine et aux bras, et que Joséphine J... avait 
dans la région abdominale une large plaie Ces b essures, 
heureusement, n'offraient pas de danger sérieux pour la 
vie des deux femmes, el le pansement opéré par l'homme 
de l'art arrêta immédiatement l'effusion du sang. 

L'information à laquelle s'esl livrée la juslice a révélé 
les fails suivants : 

Depuis quelque temps, Joséphine J... était dans un con-
tinuel é at de surexcitation, et les médecins qui .a trai-
taient avaient reconnu qu'elle était affeciée d'un commen-
cement d'aliénation mentale. Hier, en proie à un violent 
accès de cette maladie, elle s'arma d'un couieaii-ppignard, 
et, furieuse, elle saisit sa bene mère à la gorge, la rcii-
v. rsa et la frappa. Une lutte terrible eut lie,, dans laquelle 
la d.iiiiu R... reçut cinq c mps de couleau. Son sang coula 
abondamment et elle s'éytinouit. Joncylnno la croyant 
moi te alluma quelques bardes pour incendier les meubles, 
puis elle se plongea dans le venue le couteau qui venait 
de servir à frapper sa belle- mère. 

Jns pbine J... a ete conduite à l'hôpital de Versailles, 
i ù elle a été consignée à la disposition de ta justice. 

— Un déplorable uceidenl a eu lieu hier à Vaugirard. 

3 0j0 j. 22 déo 71 30 
3 0[0 (Emprunt).... 
— Cert. delOUOl'r.et 

au-dessous 
4 0i0j.22mars 
4 1 |2 0[0 j. -22 mars. 
i 1 (2 0|0 de 1832.. «8 9J 

4 1|2 0|0 (Emprunt). 
—Cert. de 1000 fr. et 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. 
Elu p. 50 millions.. 
Rente de la Ville. . 
Obligat. de la Seine 
Caisse hypothécaire 
Palais de l'Industrie 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Moue. 

1060 
1110 

90 — 
110 — 

au-dessous — 
Act. de la Banque. . . 2900 — | 
Crédit foncier 562 50 | 
Société gén. tnobil.. . 687 tO | Mines de la Loire. . 
Crédit maritime 490 — j IL Fourti. d'Herser 

FONDS ÉTRANGERS . | Tissus de lin Maberl 
(C. RôtsCh.) . — — j Lin Cohm 
Piém. 1850.. 84 — | Comptoir Boniiard. 

, 5 0|0 83 3)4 | Docks-Napoléon . . . 

"~PÏÛs~~ 

j Napi 
( Etnp 

loin 

A TEIU1E. 

t 0(0 
f 0|0 (Empryutj 
i lr> 0|0 1852 
4 1|2 0|0 (Emprunt) 

1" 
Cours. 

71 2J 

91 -

haut. 

71 35 

99 — 

Plus 
bas. 

140 — 

107 50 
216 — 

Dern. 
cou rs. 

71 20 

98 75 

71 23 

98 75 

caBMiars SE ma COTÉS AU PARQUET. 

Suint-Germain 6S7 30 ParisàCaenetCherb. 
117.: 1 vliJi 610 — 
972 0 O. central de France. 492 50 

Rouen au Havre. . . . 67 50" 1 Dijon à Besançon.. .. 655 •-
82: — Dieppe et Fécamp. . . 283 — 

Chemin de l'Est. . . . 777 50 BorcWaux à la Teste. . 
Paris à Lyon 94;> Strasbourg à Bàle. . . 390 — 
Lyon à la Méditer r. X4"> Pans à Sceaux 200 — 

5 5 — Versailles (r. g.). . . . — — 
641 23 430 -

Les grandes industries sacriP^nt anmif -Venant des milliers 
du fraua à une publici té gouérll , et qu'ils reu ïatii pro luc-
tive par la continuité et les divers mo les ou orgaue-i dont ils 
se servent, la publicité est partout et dans loul, daim les plus 
petits moyens comme dans le< plus grands. 

Celle que nous offrons aux biurses plus modesles pour une 
souiiii" de 180 francs par an nous semble réaliser ce problème. 

« Pour être fructueuse, fil.' no doit pas se restreindre à 
« uu seul des organes do la presse. Le bon marché, cette loi 
« du succès, n'est pas inouïs indispensable. » 
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' Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donnée 

par sept journaux He Paris et de l'étranger), que fait paraî-' 

tre la maison N. EST1BAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-

ris, réalise pleinement ces conditions, et nous donnons tous 

les mardis cette publication, qui est reproduit chaque jour de 

la semaine par un journal différent, afin de s'adresser à toutes 

les classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 80 cen-

times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 

adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 

maison, au domicile et sous les yeux des nombreux acheteurs 

de la province et de l'étranger, qui la trouve régulièrement à 
des jours déterminés. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le public à con-

sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui conduira 

directement à l'adresse des maisons qui ont adopté une spé-

cialité quelconque dans tous les genres d'industrie. C'est dom» 

à la fois pour tout le monde un almanach utile et une garan-

tie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra-

tion d'annonces, 7, rue de la Bourse, à Paris. 

— A rOpéra-Comique, la Fiancée du Diable, de MM. Scribe, 

Romand et Massât, jouée par MM. Puget, Couderc, Bussine, 

Sainte-Foy, M lles Lemercier et Boulart. On commencera par 

les Papillottes de M. Benoît, par MM. Couderc, Sainte-Foy et 

M" e Boulart. 

— Aux Variétés, première représentation de : Si ma femme 

le savait! deux actes, par Leclère et Kopp; Dromadard et Pa-

nadier en Orient, par C. Pérey, Lassagne et M"' Boisgontier ; 

les Antipodes ou Paris et Pékin, et M. Bannelet. 

— PORTE- SAINT-MARTIN. — Mardi, U' représentation de 

Schamyl, joué par les artistes Mélingue et Lucie-Mabire. 

— COMTE. — Pour les vacances de 1854, représentation de 

la Souris blanche, féerie en vingt-six tableaux et à grand 

spectacle. Avis aux collégiens. 

SPECTACLES DU 8 AOUT. 

OPERA-COHIQ.CE. — Les Papillottes, la Fiancée du Diable. 

VARIÉTÉ». — M. Bannelet, Antipodes, Si ma femme1 le savait ! 

G THHASE. — Les Cœurs d'or, la Comédie au château. 

PALAIS-ROTAL, — La Mort de Pompée, Majesté, Pile de Volta. 

PORTE-SAINT-MARTIN .— Sehamyl. 

A MBIGU. — Suzanne, Cendrillon. 

G AIT g. — Le Sanglier des Ardennes. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Perlinni • 
C OMTE. — La Souris blanche, Fantasmagorie. t)ln pia. 

FOLIES .— Automne, Indépendance, la Danseuse cspaend 

D ÉLASSEMENS .— La Question d'Occident, les Pages p, !, ' 

LUXEMBOURG. — Paris à la campagne, la Foire aux plaisir U 

So .TnirH. — Sniréft* ^intnelfa. ..... . Mr8. 
LUIM»"'»»' - r-o — i -- - = aux plais 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les 

HIPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanche.
111
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trois heures, mardis et samedis à huit heures.

 k
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A RÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanche 

lundis, à trois heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

; s et 

Imprimerie de A. GIITOT , rue Neuve-des-Slathurin 
8 ,18. 

DES 

ACHETEURS. 
MARDI 8 AOUT 1854. 

Combinaison 96. 

Pour les conditions d'insertions, voir aux 

réclames. 

Achat et vente d'immeubles. 
Cabinet de MIW. ESTIBAZ. ot FILS, 7, 

rue de la Bourse, à Paris. 

Actions, achat et vente. 
Opérations sur tonds public» pr

 m
j
n

istere d'asents 

"•change). Comptoir dtrtgé pr MM.LAMOURICUX 
• l C«, rueGec jroy-Ktarie, 4.(30 an"é"s d'exercice). 

Assurance contre l'incendie. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Antin, Pa-

ris, autorisé par le Gouv< pr toute la Franee 

Bains électro-hygiéniques. 
le PENNES, chimiste, r. Fontaine-St-Georges, i, 

régularisante fonc 1 """ principes dii e" r ps et 
donnaQt à la peau

u
iie fraîcheur délicieuse, 1 et , 25 

Chaussures d'hommes et dames 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, r.St-

Honoré, et 92, r. Richelieu. English spoken. 

Bandagistes herniaires. 
GUÉRISON RADICALE, par HryBiondetti, breveté, 

5 méd. aux grandesexpositions, 48,r.Vivienne. 

N. BIOXDETTI, breveté, 55, Neuve-Petits-Ch»n>
ps 

Coffres-forts. 
HAFFNERfrèr's^^goJouffroy. Serrure b'é«sgdg. 

Biberons-Breton, Sse-femme 
42,S ,-Sébastien.Ree

i
oildames enceintes. Ap«m Ié 

Bouchons et lièges. 
FURTAU,fiib .3emellesdeliége ,i3,r.B<"jrg-rAbbé 

Bureau de placement autorisé 

KLEYER, 22,r. *• la Monnaie, ci-dt S<-H°noré.(Af.) 

Allumettes de salon et 
Bougies chimique. G.CANOUIL,b'é , 4, pg« Violet. 

Ameublement. 
PlAT,56,fgS l-Antoine, toilettes àeorps mobile 

Fabrique de meubles. 

@BY0T, 95, fg Antoine.TaMesàcouli"" enfermé 

LEBLOND,Vierhaus,S',66,fgA"»in«.Fq i"'d'éti'g««
s 

Cafetières, grande fabrique 
En porcelaine, b'ée pr sa fer ture nouvelle. Lampe 

s'éteignant elle-même. PENANT, 60, Arbre-Sec. 

Carte de visite, impression. 
Timbres, cachets, vaisi«. J. BRIER ,24,ps eSaumon 

Chapeliers. 
Chapellerie Vivienne. 

GASPART,3, Vivienne. Chap. i" qté , soietmper 

méable à la sueur, 13 f . 50. Chap. mécaniques. 

Chocolats. 
BOUDANTfras Vil l«iie

)
L isl>o nne ,D»"' a -Mal' ia,î I .lI2!i0 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE, 8,Thévenot,oi-d'3'-Deni3.Fab.«'mag. 

defleurs flnes,h !e nouv té en t0"' g«° r".Fce ,exp. 

Fouets et Cravaches. 
PATUREL, no, 3t-Marlin.Sp'*fouets, cravaches. 

Cirage, Vernis, Encre. 
BERNARD, 29, r.Choiseul.ci-dev^ouHGapu^ineB 

Cols et Cravates. 
GL AYETTE-LOISON, 32-34, pge.'ouffroy. Seule m»n 

de h'c nouveauté p r cravates et cols, chemises. 

Corsets. 
BILLARD, corsets etamazones, 8, r .Tronchet. 

Daguerréotype. 
Portraits. 

E d . CLEMENT, 4, N.-Nazareth.PI aq ue «ip a ï i,r à2f-

Eaux minérales naturelles. 
Ancieng» tu; reau,J.LAF ONT, 20, J. -J.Rousseau 

Enseignement, coun. 

M=>« BACHELLERY, 49 bis, Chaussée-d'Antin. — 
Co«rs supérieur pour les jeunes personnes. 

Ecriture, Cours. 

Leçons en famille, M m " KUHN, passage Golbert 

VAILLANT, 8, p°ed "Louvre;fai » al'4"'', 9i),S l-J" ll°". 

Orfèvrerie, Couverts. 
p4éflMote-E«;wg«m,THOURET,3l ,pl .4° '« Bourse 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, l5,boul4 Italiens, soieries pTobes. 
AU REGENT,CONFECTION P

R
 DAMES,7 ,b''MadeIeine 

Gaîniers. 
BINNECHÈRE ,7 2, Beaubourg. En tous genre» 

Garde-Robes 
Fe«iHa<i'e,b tS\VERIHAS,s'-,35,Croix-P ,ti"i-Ch»n'P 

Glaces, miroirs. 
CUVILLIER-FLEURY,26,r.d« Lancry.Glaees blan 

ChCSO '.étain, encad^'en t» genres. (.Tance ,
e

xport 

Institutions (et agences d') 
CONSTANT, anc. Chef d'institut., 7, rueSuger.aff. 
V01TURET,3,r.duRoule.P r°cur«a ^«"«""e'p"»'", 

Librairie. 
Oayssée de îJapoléon III, 

pi-5iméoiiCHAUMIER.Moquet,éd r
)
92,r. la Harpe 

Lits et Sommiers. 
COMBET, 46, Richer. Vente de confiance. 

Maison d'accouchement. 
M»«VAUCHEROT,36,r.Rivoli,pl .4 «l'Hôtel-de-Ville 

Oiseliers. 
BARA,b4Beaumarcbais,ci-d'b4St-Denis.M»»sp 1 

Paillassons. 
4« Jonc d''Espagne, 84,r.de Cléry. Luxe, solidité, 

Papiers peints. 
JOUANNY VILLEMINOT, 84,99,FgTemple,evp°">. 

GRANÎ) ASSORTIMENT de l°">prix,v« » g r° 9 e<dé-
t.il pasaeconcurrencepossible, 35^ LOUiS-le-Grand 

VENTE A GRAND RABAIS, 40,000 roui'" 1" sor-

tant de f<l" e OSSEL1N, Monnaie, 2. S«"i«m a "»» 
réunissant étoffes perses et papiers pareils. 

Pompes et Jeux d'eau 
H. LECLERC, mécanicien hydraulicien . ' 

Ménilmontant. Pompes a tous usaies '
 ru8 

d'eau d'appartement et de jardin fS '^l 
drauliques artificielles. ' Ueur s hy. 

Porcelaines et crîstàÙT^ 
DAVID, services de table, 45, galerie Vi »i«» 1 vlenrie # 

Parfumerie. 
EaudeCologne à fleur impériale de PROSPER 

b'«s.g.d.g.,44,b4Bonne-Nouvelle, psleGj m » as « 

Eau de Fleura de T.ys (Euillade. 

Noir pour yeux, Poudre arménienne pour on 
gles. PLANCHAIS, breveté, î, rue Caumartin. 

IV Ali in A DES INDES, 

Vinaigrede toilette, 28, boul. Bonne-Nouvell 

Pâtisserie. 
Pâté de chasse deBourbonneux de6à50f. 

LECussYgal,i"'d e eOI> servebté ,i4,r .4i>Havre.Export. 

Pianos 
A SOMJIIER fer prolongé" solidité. DUBUS, b 1' 

34, Basse-Rempart. O rg ue5 e*F"».l» rmi!ri >, .Loc' 

Pianos neufs à 500 fr., gar. 5 ans, 

d
'lSSAURAT-LEROUX,f»l>.b«<575,Mai'beuf.Mé<l,<l'li 

Pianos droits à double table d'harmonie 

De lapuissance des meilleurs pianos à queut 
VAN OVERBERG,s' inv bt«,9,Choiseul.Expor 

Revalenta arabica 
Farine curative et fortifiante 

DUBARRY«
T
C«,25.Hauteville,e't'l«»ph.Fr«'

0c
,,  *t f • 

Tailleurs. 
M°">HANAU,29,Montorgueil.Sp'évesle8d. cuisis 

Toiles et calicots, gro. et m 
AUGIER et SAMSON,61,Rivoli,qti.r Bourilnm,*

0
'' 

On c°
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Vins fins. 
BOUCHARD père»' fils.proprict.irei de Bea.m 

Bordeaux . ROCAUT,anent,45,r.deLuxemh(,
u

 fl 

Vins fins et liqueurs, 

Mon FORON.vins en b»e»pr laville,r.S«»-A]m» „„ 
Dépôt àS»«-Anne.Sp'éd'absinfhe, r. S«»-A,™f -'J 

S'adresser, pour les insertions dans 
le Guide des acheteurs, à 

MM. NORBERT ENTIUAL et FIL» 

FERMIERS D'ANNONCES, 

Bnc de la Bonne, », à Pari», 

(1013S ' 

AVIS SMPQRTAflT» 

ïiea Insertion* légale» doivent être 

adressées directement un bureau du 

journal, ainsi que celles de MM. les 

Officier» mitiiiwiériel», celles ilem Ad 

miaistratlons publiques et autre» 

concernant le» appels d® ronds, les 

convocations et avis» divers* aux ao 

tlonnalreti, I»« avis aux créanciers, 

les vente* iacobilière® et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, pfacementM d'brpotbè-

ques et Jugements. 

lie prix de la ligne à Insérer de une 

û trois fols est de 1 fr. so c. 

Quatre fols et pins. ... 3 95 

Veates iHaraolfeilièiresu 

ACWHGE m mîn 

MAISONS ET PIÈCES DETERRE 
Étude de M F RAMEAU, avoué à Versailles. 

Vente aux enchères publiques, en dix-sept lots, 

dont plusieurs pourront être réunis, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de Versailles, le 

jeudi 31 août 1851, heure de midi, 

1* D'une MAISON DE CAMPASSE avec 

cour, beau jardin et dépendances, sise au Grand-

Chesnay, près Versailles; mise à prix : 10,000 fr.; 

2° d'un Ci R AND C&.OS sis au même lieu et at-

tenant à ladite maison, divisé en trois lots, sur la 

mise à prix de 4,000 fr.; 3° de quatre autres 

MAISON© de cultivateurs, dont trois sises au 

Grand Chesnay, avenue du Chesnay, sur les mises 

à prix de 800 fr., 1,200 fr. et 600 fr., et la qua-

trième au Petit-Chesnay, route de la Celle-Saint» 

Cloud à Versailles, cette dernière ayant un beau 

marais longeant ladite route, sur la mise à prix 

de 8,000 fr.; i- de plusieurs PIÈCES DE 

TERRE et BOIS sises en ladite commune; 

5° d'une grande PIÈCE DE TERRE sise au 

Perray, près Rambouillet, divisée en six lots, 

roule du Perray aux Bréviaires, sur la mise à prix 

de 7,480 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, à Me RAMEAU, avoué pour-

suivant, rue des Réservoirs, 19; 

Et au Perray, à 11 e Chartier, notaire. (3118) 

MAISON Â LA CHAPELLE 
Etude de M" EABBÉ, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 6. 

Vente, le mercredi 23 août 18S4, en l'audience 

des criées, au Palais- de-Justice, à Paris, deux 

heures de relevée, d'une MAISON sise à La 

Chapelle Saint-Denis, rue de Léon, 3 ancien et 

S nouveau. Revenu brut, environ 2,800 fr. Mise à 

prix : 20,000 fr. S'adresser audit M' EABBÉ ; 

à M" Vinay, avoué, rue Louis-le-Grand, 21, et à 

M. Dumas, rue de l'Ecole-de-Médecine, 48. 

(3107) 

PROPRIÉTÉ 
rue de la 

Douane, . A PARIS 
Etude de M" MARCHAND, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 18. 

Adjudication le mercredi 23 août 1854, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, local et issue de 

l'audience ordinaire de la première chambre, 

deux heures de relevée, 

En deux lots, qui pourront être réunis, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, à l'angle 

delà rue delà Douane, sur laquelle elle porte le 

n° 26 ancien et 32 nouveau, et du quai Valmy, 

sur lequel elle porte le n° 169 (5e arrondissement), 

composée d'une maison avec grande cour ou grand 

terrain servant de chantier, avec hangar, tout 

près des bâtiments de la Douane et des Docks Na-

poléon, sur les mises à prix : 

Pour le 1" lot, 36 000 fr. 

Pour le 2" lot, 17,000 

Total. 53,000 fr. 

Le produit brut de la propriété, grevé seu-

lement des contributions foncières, est pour le 

1 er lot de 2,150 fr. 

Et pour le 2' lot, 1,600 

Total. 3,750 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M* MARCHA S R, avoué poursuivant; a 

Mes Mestayer, A. Devaux, Guibet, Postel, Cottreau 

et Coulon, avoués présents à la vente, et à M s Ber-

trand, notaire. (3119) 

FABRIQUE DE TISSUS 
Adjudication en l'étude de M* DUBOIS, no-

taire à Paris, rue Grange- Batelière, 16, le samedi 

12 août prochain, à midi, 

D'une FABRIQUE DE TISSUS imperméa-

bles par l'application de l'enduit français; ensem-

ble l'achalandage et clientèle en dépendant, maté-

riel, machines et ustensiles servant à son exploi-

tation, et des marchandises confectionnées et non 

confectionnées y existant; ensemble le droit à la 

location des lieux où elle s'exploite. 

Le tout situé à Puris, rue Rochechouart, 54, et 

à Montmartre, rue des Grandes- Carrières, 10. 

Entrée en jouissance da suite. 

Mise à prjx : 10,000 fr. 

S'adresser : à M. Bourbon, liojjidateur, rue Ri-

cher, 39; audit M' DUBOIS, et sur les lieux. 

(3117) 

en l'étude et par le mi-

, nistère de M' TU ION 

Dl£ U A CHAUME, notaire à Paris, rue Laf 

fitte, 3, le jeudi 10 août 1854, à midi, de 13 

IiOfi DE CRÉANCES dépendant de l 'an 

cienne maison de banque A. Bourget fils, s'élevant 

à 2,440,422 fr. 39 cent. 

Mises à prix réunies: 24,000 fr. 

S'adresser : A M. Rozey, rue Martel, 14, et au-

dit Me THION DE EA CHAUME. (3040) 

ployer leurs vacances à visiter Londres et le ma-

gnifique Palais de Sydenham, trouveront dans cet 

hôtel français, depuis longtemps houorablement 

connu, tout le confortable qu'ils peuvent attendre. 

(12418) * 

LONDRES. — PÂNTON HOTEL, 
28, PANTON STREET, HAYMARRET. 

MM. les Juges, Avocats et Avoués désireux d'em-

POMMADE DES CHATELAINES 
Ou l'Hygiène du moyen-âge. 

Cette pommade est composée déplantes hygiéniques, 
à base tonique. — Découverte dans un manuscrit par 
iCHALMIN, ce remède infaillible élait employé par no» 
belles Châtelaines du moyen-âge pour conserver, jus- : 

qu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté 
remarquable. — Ce produit active avec vigueur la crue: 
des cheveux, leur donne du brillant, de la souplesse, 1 

cl empêche de blanchir en s'en servant journelle-
ment. 

Composée par CHALMtN , parfumeur-chimiste A" 
ROUEN, RUE DE L'HÔPITAL , 40.—Dépôt à Bordeaux et dans 

Joutes les villes de France, et chez M. Normandin,! 
Ipassage Choiseul, 19. 

Prix du pot t 3 fr. (H 894) 

APPAREIL IPPIWOIRE 
» BD Dr RICHARD. 

MÉDICATION par la T»|e iet POUMONS 

Plus de saignées, sangsues, potions, pilu-
les, emplâtres emitoires; fortifier le malade en 
détruisant la maladie ; dans tontes les mala-
dies aiguës ou chroniques telles que hron-
ehltes. anthni.es, catarrhes; toutes les 
maladies de poitrine, les affections si 

nombreuses ayant pour origineles sunpre«-
, slons mensuelle» chez les femmes, les 

gastrites, les gastro-entérites, les névralgie* 
la goutie, les rhumatismes. Traitementparcorresp. 

sur la consultation écrite de son médecin, par lettre ejfr, 

_Phaimacie_niCH ARO, rtut faranne, 18, a ?jri»i_t 

(12213) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AZBTTB DES TRIBUNAUX, LB DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilière». 

YERTISPAB AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Rue Tronchet, 11. 
Le 0 août 1854. 

Consistant en table de nuit, gar-

niture de foyer, habit, gilet, etc. 

SOCIETES. 

B'un jugement par défaut, rendu 

E
ar le Tribunal de commerce de la 
eine , le vingt-cinq juillet mil 

huit cent cinquante-quatre, enre-

gistré, 
Entre: 
M. Alphonse MAURIN, ancien né-

gociant, demeurant à Paris, rue 

Salle-au-Comte, 10, 
Et M. XavierSABOT, ditVERDIER, 

ancien avoué, avocat, ayant demeu-
ré à Paris, rue Notre-Dame-des-
Victoires, 32, et aujourd'hui sans 
domicile connu, 

Il appert : 
Que la société de fait formée en-

tre les susnommés, pour l'achat et 
le recouvrement des créances dé-
pendant de la faillite Boissière, an-
cien négociant à Paris, a été décla-
rée nulle comme n'ayant pas élé 
publiée conformément à la loi. 

Pour extrait : 
MAURIN. (9555) 

LA MUTUALITÉ JUDICIAIRE, 
Société mutuelle pour le recouvre-

ment des créance» et contre la 
perte di s fr.ùs df justice, 

45, rue de Trévise. 

Des modifications importantes 
ont élé apportées aux s'aluis île la 
8oiïiélé,paracleendatediniiig-qui 

teejtlillet dernier, emegi.-tié le inê-
mr jour, (lépo^é et alticlié, confar-
méim-nt à la loi, au Tribunal de 
commerça de la Seine, où le public 
et les adhérents peuvent en (.ren-
dre connaissance, ainsi qu'au siège 

de la société, 45, rue de Trévise. 

Pour extrait coufoi me: 
Le directeur, 

E. COUKTOIS. (9558) 

D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Par. s le premier août 
mil huit cent ciiiquante-quaire, en-
registré le cinq dudil mois, par 
M. Hommey, qui a reçu cinq francs 

cinquante centimes, 
Enlre: 
!• M. Edmond MUSTEL, commis-

sionnaire de roulage, Ui-meuiant à 
Paris, rue des Vinaigriers, 53; 

S» M Charles-Théi'di.re-Alberl 
QU S^OT, roui missionnaire de rou-

lage, u iiieuianl à Paris, rue Cail-

lou, 10; 

3» E> M. Damase GUI1.L1ER, dit 

GALLANT, i mpluyé de roulage, de-
iiKUi unl a Pans, iue de Lancry, 5; 

Il appert : 
Qu'il a élé formé enlre les sus-

nommés une société en nom col-

lectif pour l'exploitation du com-
merce de roulage, à partir du pre-
mier août mil huit cent cinquante-
quatre, pour Unir à pareille épo-
que de mil huit cent soixante-
trois; 

Que le siège social a été établi à 
Paris, rue des Vinaigriers, 44; 

Que les trois associés sont gérants 
sous la signature sociale; 

Que la raison et la signature so-
ciale sont : Ed. MUSTEL, QUESNOT 
et GALLANT; 

Et que le capital social est de dix-
huit mille francs, fourni en espèces 
par les trois associés et par égale 
portion. 

Pour extrait : 
G ALLANT. (9551) 

Par acte sous seing privé, du 
vingt-six juillet mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

M. André GIRAUD et mademoi-
selle Joséphine LEBRUN, restaura-
teurs, demeurant tous deux rue Bi-

chat, 44, à Paris, 
Ont déclaré dissoudre, à compter 

du quinze juillet mil huit cent cin-
quante-quatre, la société en parti-
cipation qui a existé de fait enlre 
eux, et mademoiselle Lebrun de-
meure chargée d'en faire la liqui-

dation. 
Pour exlrait : 

CHASIZ , mandataire. (9557) 

D'un acte sous seing privé, en 
date du vingt-quatre juillet mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistié à Paris le vingt- cinq dudit 
mois, il appert ce nui suit : 

Une socié'é en commandite par 
actions esl formée enlre H. Eriepue-

Pierré PASCAL lils, négociant, de-
meurant àParis, rue Guy-Labros-

.-e, i5, et les personnes qui adhé-
reront aux statuts en devenani 
souscripteurs ou porteurs d'ac-

tions. 
M. Etienne-Pierre Pascal lits sera 

seul gérant responsable, el la so-
ciété sera en nom collectif a son 

éaard seulement. Li s autres sous-
cripteurs ou i.arteurs d'actions ne 
seront que simples eommanilitai-
rr», qui ne pourront être soumis à 

aucun appel de fonds eu dehors de 

leur mise sociale. .,■.,„ , . 
La société a pour objet l'exploi-

tation de la distillerie du Mou-
lineau.celled'une éiuitene et d'une 
savonnerie au même lieu. 

La durée de la société est fixée i 
neuf ans. à partir de ce jour, el 

pourra être prorogée à viugt ans 
par l'assemblée générale. 

Le siège social est provis"ire-
men 1 lixé rue Guy-Labrosse, 15, à 

Paris, et au Moulineuu, commune 

Ue Meudon. 
La société prendra ladenomina-

lion de Compagnie, de distillerie et 

de savonnerie du Moulineau. 
La raison sociale sera PASCAL 

(ils et C«. 
Le sieur Pascal fils aura seul la 

signature sociale. 
Le fonds social est fixé à un mil-

lion de francs, divisé en vingt mille 
actions de cinquante francs au 
porteur. 

Le sieur Pascal apporte à la so-
ciété le bail des lieux où se fera 
l'exploitation, le matériel propre et 
nécessaire aux diverses exploita-
tions dont il s'agit, le procédé et 

brevet pour la fabricaliou du savon 
et son expérience. 

Sur tes vingt, mille actions, dix 
mille sont atlribuées au fondateur, 
pour le couvrir de son apport so-
cial, dont elles sont la représen-

tation, et les autres dix mille for-
meront le fonds de roulement. 

Le montant de chaque action se-
ra versé en souscrivant. 

Le gérant aura droit à un traite-
ment annuel de deux mille francs, 
payable par douzième. Il laissera 
raille de ses actions à la souche 
pour garantie de sa gestion. 

La société pourra être convertie 
en société anonyme. Elle est défini-
tivement constituée par le fait de 

l'enregistrement et de la publica-
tion du présent acte. 

Pour extrait conforme : 
E. ASSOLLANT. (9556) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, r ue St-Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le trois 
août mil huit cent cinquante-qua-

tre, enregistré, 
M. Joseph-Désiré NEUD1N, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 175, el M. Jean-Pierre BON-
TEVliS. horloger-mécanicien, de-
meurant à Paris, rue de Tracy, 10, 

Ont formé entre eux Une fociélé 

de commerce en nom collectif, dum 
le -i. ge sera à Par.s, rue de Tracy, 
10, «I qui aura pour objet la fabri-
caiion et la vente des lampes C«r-
C "l perfectionnées, dites lampes 
Bontemps, pour lesquelles M Bun-
ieiups a obtenu un brevet U'inveu-
lion de quinze années. 

Cette société a commencé ledit 
jour trois août mil huit cent cin-
quante-quatre, et durera jusqu'au 

Ii Mlte-vo mai mil huit cent soi-
xante neuf; la raison el la signa-
ture sociales seront : BONTEMPS cl 
NEUD1N ; le ilroit (le gérer et d'ad-
ministrer appartiendra à chaque 
associé; ils auront tous deux la si-
gnature sociale; les engagements 
■oui-crits de celle, signature et dans 
l'intérêt des affaires de la société 
seront seuls obligatoires pour elle. 
Tout engagement ainsi contracté 
pour aulrecause ne lierait que ce-

lui des associés qui l'aurait sous-

crit. 
A. DURANT- RADIGCET. (9553) 

Étude de M« Augustin FRÉVILLE, 
avoral-agréé au Tribunal de coin 
merce Ue Paris, 8'«e rue Saint-

Marc, n° 36. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris, le premier août mil 
huit cent cinquante-quatre, et en-
registré à Paris, le cinq août, par 
le receveur,-qui a perçu einq francs 
cinquante centimes. 

Entre M. Charles-Denis RATTIER, 
négociant, demeurantà Paris, rue 
de Richelieu, 62, d'une part; 

Et M. Eugène TONDU, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Riche-
lieu, 62, d'autre part; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

établie à Paris, rue de Richelieu, 62, 
sous la raison sociale RATTIER et 
Eugène TONDU, pour l'exploitation 
du commerce de soieries en gros et 
en délai), et formée suivant acte 
sous seings privés, en date, à Paris, 
du trente décembre mil huit cent 
trente-trois, enregistré à Paris le 
même jour, folio 17, recto, case 4, 
par Labouret, qui a perçu les droits 
et légalement publié, laquelle so-
ciété a commencé le premier jan-
vier mil huit cent trente-quatre, 
pour Unir le premier janvier mil 
nuit cent.cinquante-deux, mais qui 
a continué de fait jusqu'au trente-
un juillet mil huit cent cinquante-
quatre, est èt demeure dissoute en-
tre les parties, à partir dudit jour 
trente-un juillet mil huit cent cin-
quante-quatre. 

La liquidation sera faite par les 
deux associés, au siège social, rue 
de Richelieu, 62. 

Pour extrait : 

Augustin FRÉVILLE. (9554) 

Etude de M« Vincent CHAPUIS, avoué 
à Lyon. 

Extrait prescrit par les articles 42 
et suivants du Code de commerce. 

Par uu ai le sous seings privés, dt 
ce jour quatre août mil huit cenl 
cinquanle-quaire, enri gistré avant 
le présent parSuilré, receveur, qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-
times. 

Il a été formé entre le sieur Pierre 
VALETTr. aîné, négociant, et le sieur 
Jean BENARl) , commis, tous les 
lieux dëmeùianl à Lyon, l'un rue 
Helle-Cordièn , 13, l'autre ruePizas, 
une société en noms collectifs, sous 
la raison social. VALETTE aîné e. 
BENARD, dont le siège sera à Paris, 
rue Beaubourg ou toute autre rue. 

Elle a pour objet l'unpropriage 
des chapeaux de feutre fabriqués â 
Lyon par le sieur Valette uîné. 

Elle commencera le premier oc-
tobre prochain pour iinir le irente-
un juillet mil huit cent soixante-
un. 

Chaque associé aura une par 
égale d'admini8iralion et usera de 
!a signature sociale dans l'intérêt 
seul de celte administration. 

Le capital social esl de vingt-mil 
le francs, qui seront ve. sés moitié 
par chacun des associés. 

Lyon, le quatre août mil huiteent 
cinquante-quatre. 

Pourexlrait: 
G. REZ. (9555) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
sembléesdes faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS PB SYNDICS. 

Du sieur MAINFROY jeune (Adol-
phe-Eugène), bonnetier, rue Co-
quillière, 4, le 11 août à 10 heures 
(N° 11806 du gr.); 

Du sieur BRETON, pharmacien, 
rue des Fossés-Montmartre, 17, le 
12 août à 9 heures (N° 11735 du 

gr-); 

Du sieur GOURJC (Joseph-Léo-
pold), md de bromes, rue de Ri-
voli, 63, et à Boulogne, rue de la 
Balançoire, 5, le 12 août à 9 heures 
(N» 11725 du gr.); 

Du sieur DANT1N (Antoine), né-
gociant commissionnaire en soies, 
rue Rougemont, 12, faisant le com-
merce sous là raison Dantin et C«, 
le 12 août à9 heures (N° 1179s du 
gr.); 

Du 3ieur R1CHY (Amédéc), per-
sonnelleinenl , nég. commission-
naire â Balignolles, rue Cardiiie't, 
J 5 faisan! le commerce sous la rai-
■011 Ricljv etC«, le 12 août à 10 heu-
res i;2 (N» 11585 du gr.); 

Pour assistera f assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur ta composition de 
i'etat de crtunciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» 
ou ondossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de. re-
mellre au greffe leurs adresses , 
alln d'iMre convoqués pour les as-
semblées subséquentes, 

AFF1HMATUMS. 

Delà société M1R et fils, négo-
ciant' commissionnaires à Pans, 
rue Montmartre, 78, et à uonslan-
linople, grande rue de Pera, mai-
son Raphaeii, composée de 1» El. en 
ne Mir père, demeurant à Paris, 
rue Montmartre, 78; 2° Jean-Pier 
re-Maurice-Scipiou Mir fil-; el S' 
Jean-Jacques-Ulysse Mir lils, de-

meurant à Conslantinnple, le 12 
août à 9 heures (N° H7u4 du gr.); 

De la dame MARTIN ^tdiette), 
ayant tenu hôtel meublé^Werneu-
rant rue Caumartin, 14, le 12 août à 
10 heures 112 (N° 11472 du gr.); 

Du sieur MAILLARD (Joseph-Dé-

siré), md de vins à Puteaux, rue Poi-
reaux, 37, ie 12 août à 9 heures (N° 
11694 du gr.); 

Du sieur ANDRÉ (Armand), fab. 
de cols-cravates, rue ot-Marc, 7, le 
12 août à 10 heures 112 (N° U699 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

aence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur AVISSE (Joseph), cor-
donnier-bottier, faub. du Temple, 
92, le 12 août à 10 heures 112 (N» 

11631 du gr.); 

Du sieur DEVOIR (Louis-Victor-
Lucien), peintre décorateur, rue du 
Faub.-St-Mactin, 141, le 12 août à 
10 heures i\2 (N° 11594 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, ■n-
dicatif des sommes à réclamer, MM 

les créanciers : 

De ia dame MULL1É (Aimée Hes-
pel, épouse du sieur Mullié), fab.de 
tricots, place Itovale, 17, entra les 
mains de M. Thibaut, rue de la 

B.enriisance, 2, syndic deia faillite 
(N° ir.86 du gr.j; 

Du sieur MARTOUGEN fil» (Char 
■ en-Maurice), tailleur, IHO Neuve-
ouquenanl, 11, cour Si-Guillaume. 
2 bis, entre les main» de M. Thié-
baut, rue de la Bienfaisance, 2, 
-ymlic de la faillite (N» U757 du 
gr); 

Pour, en conformité de l'article 482 
de lu loi du vsmal issi, être procède 
d la vérification des créances, qu, 
commencera immédiatement apre» 
l expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU 8 AOCT 1 «H. 

Dix HEURES : Tht Mol, bois et char 

bons, synd. — Rieffel, café-esta-
minet, id. — Desnoyers, courtier 
en marchandises, vérif. — Hor-
nez, md de charbons, clôt. — Re-
meuf, boucher, id. — Potin, fab. 
de lunettes, id. — Dame Leferl, 
lingère, id. — Lalonde, boucher, 
conc. — Villain, ent. de serrure-
rie, id. 

ONZE HEURES : Landon, parfumeur, 
synd. — Danlen, nég. en huiles, 
clôt. — Luys, ane. ent. de bains 
publics, délib. (art. 570). 

MIDI : Leroy, de Chabrol et C», ban-
quiers, clôt. 

UNE HEURE H2 : Lévy(D.-E ), fab.de 
casquettes, vérif. — Lerouge, fab. 
de lampes, id. - Petit aîné, md 

. de bois, clôt. — Fourchet, fab. de 
cire à cacheter, id. — Vignaud, 
restaurateur Lid. — Conslani, md 

d'articles de Paris, id. — Dijon, 
table d'hôte, id. — Garbe, md de 

vins, id. — Péchoin, parfumeur, 
id. 

DEUX HEURES : Bollerot, ent. de 
charpentes, clôt. - Closquinet, 
nég. en vins, rem. à huit. 

TROIS HEURES : Bazin, équipe-
ments militaires, clôt.—Gagnard, 
nid de bois, id. — Dubois, fab. de 
chapeaux, conc. — Haraui, grai-
netier, id. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Laure POTON1Ê et Théodo-
re-Honoré TIHY, à Paris, rue 
Bourg-l'Abbé, 22. — H. Péronne, 
avoué. 

Demande en séparation de biens 

entre Marie-Marguerite GRANO-
HUMHERT et Charles-t.ouis-Au-
gUBtin L A NGLEBI-.RT , â Paris, rue 
de Lille, 54. — Quittât, avoué. 

Jugement de séparation de bien* 
en' r<- Clemeniiiie-SitTrine f .ou-
SINNE et Antoine PKI.LETIER, à 
Ménilmontant, Grande-Rue, 5. — 
Racinet, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Marii-Wad. h ine VIEUX-

BLET ou VIEUXBLED et Romain 
LEGRY, àPassy, près Parb, Gran-
de- Rue, 9. — Guibet, avoué. 

Demande en séparation de biens 

entre Jeanne-Françoise REST AIN 
et Louis-Frédéric SOURDAUX , à 
Paris, rue Montmartre . 15.— E'uue, 
avoue. 

Oéeém et lnbumntlonei 

Du 4 août 1154. - M. Gontal, 32 
ans, rue Sl-Nicoias, 24 —Mme veu-

ve Hardy, 71 ans, rue d'Amsterdam, 
74 — M. Lemonmer, 57 ans, rue de 
Chaillol, 27. — Mme veuve Goujon, 

51 ans, quai de BiDy, 2. - M. Dela-

2uis, 64 ans, rue Matignon, 12. —M. 
e Vilrolles, 81 ans, rue -t-Lazare, 

54. —Mme Barry, 51 ans, rue 
Valois, 15. - M. Henri, 63 ans, ci|e 
Bergère, 2. — M. Laverdet, 74 ans, 
rue St-Lazare, 24. — Mme Pelt;er,« 
ans, rue Fontaine-Molière, 39. - U. 

Remoh, 50 ans, rue Richelieu, 71. -
M. Moyse, 23 ans, rue Papillon, 4 -
M. Florentin, 31 ans, rue d'Engnien, 
39. — M. Grincourt, 36 ans, rue des 
Vieux-Augustins, 18. —Mlle Delian-
ge, 25 ans, rue Châteaib-Landon, s. 

- M. Durand, 50 ans, rue du t g-»t-
Denis,i76. - Mme veuve Maltier-

bes, 45 ans, boul. St-Denis, 24. -
Mlle Thuillier, 57 ans, rue Stc-roJ» 
26 —M. Clouel, 60 ans, rue du \er -

bois, 49. -MParlon, 4a ans.,'"
6 

Sf-Louis, 101. — Mme veuve Bel lier, 

65 ans, rue St-Denis, 162 ~M'. M *V 
gin, 56 ans, rue Quincampoix, 

-Mme Berger, 41 ans, rue des irw* 
Bornes, 19. - Mme Coyez, 25 ans, 

rue aux Ours, 23. — Mme G»"™™' 
56 ans, rue de Limoges, i. -rV" 
Carillon, 57 ans, rue Neuve-Pop'" 
court, 8. - M. Savouré, 44 ans,, r™ 
Boularel, 2. - Mme veuve Mownu» 

60 ans, quai d'Orléans, 44. - »"D 

Trichelot, 32 ans, quai de Bétnune, 
12. - M. de Fonvielle. 56 ans, rw 

St-Benoît, 21. — M. Duhoux, 5 > »f'< 
rue Babyîone, 45. - M. FontaniW. 
68 ans, rue Contrescarpe, 7. — v 
Nicolas, 18 ans, rue des Ursu Wi«£ 
«ï. - M. Segond, 39 ans, ru« f» 
Lourcine.12.- M. Galonier, 4l ans, 
rue des Fossés-St-Jacques, s. 

■Du 5 août 1854. - Mme Rou^ 

T6 ans, rue de Chaillot, 99- ,"'
rl

f.jU 
veuve Hervct, 78 ans, rue de1 uw 

lot, 99. - M. Destrez, 56 a"»;, et 
Pierre-Lebrun, 2. - M. Ha^ jj

Ile 
ans, passage Vivienne, 13:,.";

ti
.
v
ii-

Fiquembourg, 68 ans.rue t,;'ulc
I
.
ue 

i.,8. - Mme Vaissier, 28. ans, ru 

de Rivoli, 67. - M. d 
rue du Bouloi, 26. - M. u '£'~j,|]e 
ans, rue du Fg-St- Denis, ijo.

 8
_ 

Pivin,69 ans, rue Poissonn « -
- MlleGelin, 31 ans, rue ne 

cry, 52 — M- Lambert, 58 au»? * ,
8 

Gi-Vnéta, 18 - Mme veuve GaN.^ 

ans, rue Piiélippeam ',9 : ""'.;, #. 

febv're, 22 ans, Vue Bnef 

- M. Thi.mire, si V»tX^% 
villiers, 26.— M Dominiqt» - ■ 

ruies-Qu-uaiviri'', - .~ „_ j,. -
57 ans, rue du f'g-St-Antoine ̂  

Mme tfeller, 62 an», rue des s
 rR( 

res, 23. - Mn>« HéberU 5" a

ru
« 

Kléber, 1 - M Si^ery." %
0 a

n«, 

Oudinot, 27 - H. B^'j'icbAj' 
rueTarannc, 25 — M'nf ï - ¥• 

ans, avenue Loweno>, Â^mf 
Parmei.tier.Ti *"hWMm «* 
le-Prince, 3$. - HWffîor, $* 
ans, rue des Fossés-St-»"

 )( 

M. Moynier, 4| 1an». bal»»*
1
\ 

31 - M- K.ock, 48 an», rue u
 drf 

26. - Mlle Delacour, 50-aus, 

Noyers, 5». 

Le gérant. 
BAimoct" 

Enregistré à fans, le Août 1S54, F«, 

Reçu deux Ira»» vingt centime»^ 

ÎUPIUARUS DE A, SUYOÏ, RUE NEUVE-DES-MATIIUR1ISS^18, Pour léfpluatien de la «tgnatur* A t? W' 

Le maire du 1" •rroDdi»iKaiet>t> 


